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AMB Port of Rouen Holding S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 49.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 138.186.

Suite aux résolutions prises par l'associé unique de la Société le 1 er juillet 2009, il a été décidé de reconduire pour
une période renouvelable d'un an prenant fin lors de l'approbation par des comptes annuels de la Société au 31 décembre
2009, les mandats des gérants suivants:

- TMF Corporate Services S.A.

- M. Rohn Thomas Grazer et,

- M. Antonius Woutherus Josef van Vlerken

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juillet 2009.
Pour la société
TMF Corporate Services S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2009091837/20.

(090109047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

AMB Villeneuve La Garenne Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 37.000,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 135.722.

Suite aux résolutions prises par l'associé unique de la Société le 1 er juillet 2009, il a été décidé de reconduire pour
une période renouvelable d'un an prenant fin lors de l'approbation par des comptes annuels de la Société au 31 décembre
2009, les mandats des gérants suivants:

- TMF Corporate Services S.A.

- M. Rohn Thomas Grazer et,

- M. Antonius Woutherus Josef van Vlerken

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juillet 2009.
Pour la société
TMF Corporate Services S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2009091838/20.

(090109053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

International Sports Management Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 76.836.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue à la date du 14 juillet 2009 que les Admi-
nistrateurs ont décidé de transférer le siège social de la société du n° 51, rue de Strasbourg, L-2561 Luxembourg, au n°
1, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 14 juillet 2009.
Pour le Conseil d'Administration
Signatures

Référence de publication: 2009092738/14.

(090109926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.
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TLL Holding S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 41.073.

EXTRAIT

L'Assemblée générale du 8 juin 2009 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- LEEWARD FUND MANAGEMENT LTD, Administrateur, actionnaire, Lyford Manor, West Bay Street, N-7776
Nassau, Bahamas représentée par son représentant permanent Monsieur Peter VANDERBRUGGEN;

- Monsieur Peter VANDERBRUGGEN, Administrateur, Président, directeur d'entreprise, 37 Thurloe Court, Fulham
Road, SW3 6SB London, Royaume-Uni;

- TREMONT VENTURES LLC, Administrateur, 2711 Centerville Road, suite 400, DE 19808 Wilmington, Etats-Unis
représentée par son représentant permanent Monsieur Peter VANDERBRUGGEN.

Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2009.

L'assemblée générale du 8 juin 2009 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- HAIPO LTD, Room 16-17 16F New Victory House, 103 Wing Lok Street, Sheung Wan

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2009.

Luxembourg, le 8 juin 2009.
Pour TLL HOLDING S.A., SPF, Société de Gestion de Patrimoine Familial
Signature

Référence de publication: 2009092733/22.

(090110734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

Société du Parking du Théâtre S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 4A, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 18.741.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 18 mai 2009

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires a pris à l'unanimité des voix la résolution suivante:

L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, conformément à l'article 14 des statuts, décide de nommer Mon-
sieur Gustave Mootz, né le 20.12.1937 à Luxembourg, demeurant à L-5752 Frisange, 35, route de Luxembourg,
commissaire, jusqu'à l'assemblée qui aura à statuer sur les comptes de l'exercice 2009.

Luxembourg, le 13 juillet 2009.
Pour extrait conforme et sincère
Signature

Référence de publication: 2009092734/15.

(090110706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

Kelly Outsourcing and Consulting Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7-11, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 132.311.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal des résolutions du seul associé de la Société, prises le 2 juin 2009:

- que la démission de Monsieur Stéphane PECQUEUR de ses fonctions de gérant unique est acceptée, avec effet
rétroactif au 31 décembre 2008;

- que Madame Patricia BECKER, née le 21 juin 1967 à Arnhem (Pays-Bas), résidant professionnellement à 7-11, route
d'Esch, L-1470 Luxembourg, est nommée en qualité de gérant unique de la Société, avec effet rétroactif au 1 er janvier
2009.

Pour la Société
Alex SCHMITT
Mandataire

Référence de publication: 2009092727/17.

(090110037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.
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Sofia I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 146.499.

Il est porté à la connaissance qu'en date du 3 juin 2009, l'associé unique de la Société Sofia EQT GP Limited agissant
en sa qualité de general partner de Sofia LP a changé sa dénomination sociale en Sofia GP Limited.

Il est également porté à la connaissance qu'en date du 8 juin 2009, le siège social de l'associé unique de la Société a
été transféré à l'adresse suivante:

National Westminster House, Le Truchot,
St Peter Port, Guernesey, GY1 3RA

Luxembourg, le 1 er juillet 2009.
Pour extrait conforme
Alex SCHMIT
Mandataire

Référence de publication: 2009092726/18.
(090110067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

Clinique Privée du Dr. E. Bohler, Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 5, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 88.247.

EXTRAIT

L'Assemblée générale du 10 juin 2009 a renouvelé le mandat des administrateurs:
- Monsieur Raymond LIES, Administrateur, Président, 33, chemin Vert, L-3673 Kayl, Luxembourg;
- Monsieur Franz SCHILTZ, Administrateur, 2, rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg,
- Monsieur Claude SEYWERT, Administrateur, 171, boulevard Charles Simonis, L-2539 Luxembourg;
- Monsieur Frank WAGENER, Administrateur, Maison 56, L-6837 Brouch, Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale statuant sur l'approbation des comptes arrêtés au 31 dé-

cembre 2009.

Luxembourg, le 10 juillet 2009.
Pour CLINIQUE PRIVEE DU DR. E. BOHLER, Société anonyme
Signature

Référence de publication: 2009092729/18.
(090110819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

Desta Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 96.750.

Extrait de la résolution prise par l'associé unique en date du 14 juillet 2009

Il résulte de la décision prise par l'associé unique que:
- le siège social de la Société est transféré de 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg au 412F, route d'Esch,

L-1030 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 juillet 2009.
Pour Desta Investment S.à r.l.
SGG SA
Agent domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2009092747/18.
(090110154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.
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O.R. Info, Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 15, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 73.086.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 2 juillet 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société à responsabilité limitée O.R.
INFO S.A., dont le siège social à L-1325 Luxembourg, 15, rue de la Chapelle, a été dénoncé en date du 4 décembre 2003,
et a mis les frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2009.
Pour extrait conforme
Maître Melissa Walker
Le liquidateur

Référence de publication: 2009092776/18.

(090110378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

Saogvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 3-11, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 123.966.

Extrait des délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire
des actionnaires tenue au siège social de la société en date du 22 mai 2009, à 14.00 heures

Après délibération, l'Assemblée, à l'unanimité, décide:

1. D'accepter la démission de Monsieur Yariv ELBAZ de sa fonction d'administrateur de la société;

2. De nommer en remplacement de l'administrateur démissionnaire la personne suivante, son mandat expirant lors
de l'assemblée générale annuelle de 2013:

Monsieur Charles ZINI, demeurant au 6, rue du Port, CH-1204 Genève (Suisse), né à Casablanca (MAROC) le 14
septembre 1976.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Monsieur Frédéric DEFLORENNE

Référence de publication: 2009092773/18.

(090110215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

PJL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 86.785.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 2 juillet 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société à responsabilité limitée PJL
S.à R.L., dont le siège social à L-2146 Luxembourg, 63-65 rue de Merl, a été dénoncé en date du 4 décembre 2003, et a
mis les frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2009.
Pour extrait conforme
Maître Melissa Walker
Le liquidateur

Référence de publication: 2009092778/18.

(090110376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.
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Serecolux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 45, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 51.134.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 2 juillet 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme SERECOLUX S.A.,
dont le siège social à L-1331 Luxembourg, 45, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été dénoncé en date du 13
décembre 2000, et a mis les frais à charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2009.
Pour extrait conforme
Maître Melissa Walker
Le liquidateur

Référence de publication: 2009092780/18.
(090110372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

P.J.F. SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 67.162.

CLOTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 2 juillet 2009, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme P.J.F. S.A.. dont le
siège social à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl, a été dénoncé en date du 4 décembre 2003, et a mis les frais à
charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2009.
Pour extrait conforme
Maître Melissa Walker
Le liquidateur

Référence de publication: 2009092781/18.
(090110370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2009.

Moog Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3290 Bettembourg, 1, Zone d'Activités Economiques Krakelshaff.

R.C.S. Luxembourg B 146.065.

In the year two thousand and nine, on the seventh day of July.
Before Us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
"Moog Europe Holdings y Cia, SCS", a company incorporated under Spanish Law, registered with the Commercial

Registry (Registro Mercantil) of Bizkaia on Book (Tomo) 4111, Page (Folio) 119, Section (Sección) 8, Sheet (Hoja)
BI-32502, with corporate domicile in Bilbao, Alameda Recalde 29, 4º DC, and with Tax Identification Number (C.I.F.)
B95182861 (the "Shareholder"),

here represented by Mrs Victoria BRASSART, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 8 June
2009.

Said proxy, after signature "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary, shall be annexed to the
present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of Moog
Luxembourg Finance S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital
of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) with registered office at 1, Zone d'Activités Économiques Krakelshaff,
L-3290 Bettembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary of 28 April
2009, published in the Mémorial C number 1066 of 25 May 2009 and registered with the Luxembourg Register of Com-
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merce and Companies under number B 146.065 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company have
not yet been amended.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of two euro (EUR 2.-) so as to raise it from its
present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) to twelve thousand five hundred and two euro
(EUR 12,502.-).

2 To issue two (2) new shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-), having the same rights and privileges as the
existing shares.

3 To accept subscription for these new shares, with payment of a share premium in a total amount of one hundred
forty-five million seven hundred ninety-five thousand eight hundred and eight euro (EUR 145,795,808.-), by the Share-
holder and to accept payment in full for such new shares by a contribution in kind.

4 To amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the
capital increase.

5 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of two euro (EUR 2.-) so
as to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) to twelve thousand five
hundred and two euro (EUR 12,502.-).

Second resolution

The Shareholder resolved to issue two (2) new shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-), having the same
rights and privileges as the existing shares.

Subscription - Payment

The Shareholder declared to subscribe for two (2) new shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-), with payment
of a share premium of one hundred forty-five million seven hundred ninety-five thousand eight hundred and eight euro
(EUR 145,795,808.-) and to make payment in full for such new shares by a contribution in kind consisting of one ordinary
share of EUR 1.- representing the entire issued share capital of Moog Ireland International Financial Services Centre
Limited a company governed by the laws of Ireland with registered office at Ringaskiddy, Cork, County Cork, Ireland and
registered with the Irish Companies Registration Office under number 400409 (the "Contribution").

The Contribution represents a value in aggregate amount of one hundred forty-five million seven hundred ninety-five
thousand eight hundred and ten euro (EUR 145,795,810.-).

Proof of the ownership by the Shareholder of the Contribution has been given to the undersigned notary.

The Shareholder declared that the Contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that there
subsist no impediments to the free transferability of the Contribution to the Company without restriction or limitation
and that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other formalities necessary to
perform a valid transfer of the Contribution to the Company.

The Shareholder further stated that a report has been drawn up by the managers of the Company wherein the Con-
tribution is described and valued (the "Report").

The conclusions of the Report read as follows:

"Based on the above, we have no observation to mention on the value of the contribution in kind which corresponds
at least in number and nominal value to the two shares of nominal value one euro each (total EUR 1.-), to be issued by
the Company with a total share premium of one hundred forty-five million seven hundred ninety-five thousand eight
hundred and eight euro (EUR 145,795,808)."

The Report, which after having been signed "ne varietur" by the Shareholder, as above represented, and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed and being registered with it with the registration authorities.

Third resolution

The Shareholder resolved to accept said subscription and payment and to allot the two (2) new shares according to
the above mentioned subscription.

Fourth resolution

The Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the Company in
order to reflect the above resolutions. Said paragraph will from now on read as follows:
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"The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred and two euro (EUR 12,502.-) divided into
twelve thousand five hundred and two (12,502) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, all of which are
fully paid up."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at six thousand three hundred euro.

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing person,
the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the German text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendneun, am siebtenTag des Monats Juli.

Vor dem unterzeichnenden Notar, Maître Jean-Joseph WAGNER, mit Amtssitz in Sassenheim (Großherzogtum Lu-
xemburg).

Ist erschienen:

Moog Europe Holdings y Cia, SCS, eine nach Spanischem Recht gegründete Gesellschaft, eingetragen im Handelsre-
gister (Registro Mercantil) von Bizkaia in Buch (Tomo) 4111, Seite (Folio) 119, Sektion (Sección) 8, Blatt (Hoja) BI-32502,
mit Gesellschaftssitz in Bilbao, Alameda Recalde 29, 4° DC und mit der Steuernummer (C.I.F.) B95182861 (der "Gesell-
schafter")

hier vertreten durch Frau Victoria BRASSART, Juristin, mit Anschrift in Luxemburg, kraft einer, am 8. Juni 2009 erteilten
Vollmacht.

Die vorgenannte Vollmacht, nach "ne varietur" Unterzeichnung durch den Vollmachtnehmer und den unterzeichneten
Notar, bleibt dieser Urkunde beigefügt.

Der Gesellschafter hat den unterzeichnenden Notar gebeten, festzuhalten, dass der Gesellschafter alleiniger Gesell-
schafter von Moog Luxembourg Finance S.à r.l. ist, einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung welche dem luxembur-
gischen Recht unterliegt, mit einem Gesellschaftskapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), mit
Gesellschaftssitz in 1, Zone d'Activités Economiques Krakelshaff, L-3290 Bettembourg, Großherzogtum Luxemburg wel-
che, gemäß einer Urkunde vom unterzeichnenden Notar vom 28. April 2008 gegründet und im Memorial C unter Nummer
1066 am 25. Mai 2009 veröffentlicht wurde und eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter
der Nummer B 146.065, (die "Gesellschaft"). Die Satzung wurde bisher nicht geändert.

Der Gesellschafter, vertreten wie oben dargestellt, erklärten ausführlich über die Beschlüsse, welche auf Basis der
folgenden Tagesordnung zu fassen sind, informiert zu sein:

Tagesordnung:

1. Erhöhung des Gesellschaftskapitals um einen Betrag von zwei Euro (EUR 2,-), um das bestehende Kapital von zwölf-
tausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), auf zwölftausendfünfhundertzwei Euro (EUR 12.502,-) zu erhöhen.

2. Ausgabe von zwei (2) neuen Gesellschaftsanteilen mit einem Nennwert von einem Euro (EUR 1,-), welche mit den
gleichen Rechte und Privilegien wie die bestehenden Gesellschaftsanteile ausgestattet sind.

3. Annahme der Zeichnung dieser zwei (2) neuen Gesellschaftsanteile sowie eines Aufgeldes in Höhe eines Gesamt-
betrags von einhundertfünfundvierzig Millionen siebenhundertfünfundneunzig-tausendachthundertacht Euro (EUR
145.795.808,-) durch den Gesellschafter und die vollständige Einzahlung solcher neuen Gesellschaftsanteile in Form einer
Sacheinlage anzunehmen.

4. Neufassung des Artikels 5 Absatz 1 des Gesellschaftsvertrages um die Kapitalerhöhung wiederzuspiegeln.

5. Verschiedenes.

Forderte daraufhin den amtierenden Notar folgende Beschlüsse festzuhalten:

Erster Beschluss

Der Gesellschafter beschließt die Erhöhung des Gesellschaftskapitals um einen Betrag von zwei Euro (EUR 2,-), um
das bestehende Kapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), auf zwölftausendfünf-hundertzwei Euro (EUR
12.502,-) zu erhöhen.
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Zweiter Beschluss

Der Gesellschafter beschließt die Ausgabe von zwei (2) neuen Gesellschaftsanteilen mit einem Nennwert von einem
Euro (EUR 1,-), welche mit den gleichen Rechte und Privilegien wie die bestehenden Gesellschaftsanteile ausgestattet
sind.

Zeichnung - Einzahlung

Der Gesellschafter erklärte die Zeichnung von zwei (2) neuen Gesellschaftsanteilen mit einem Nennwert von einem
Euro (EUR 1,-) sowie die Einzahlung eines Aufgelds in Höhe eines Gesamtbetrags von einhundertfünfundvierzig Millionen
siebenhundertfünfundneunzigtausendacht-hundertacht Euro (EUR 145.795.808,-) und die vollständige Einzahlung für die-
sen neuen Gesellschaftsanteil durch eine Sacheinlage, bestehend aus einem (1) Gesellschaftsanteil, welcher das gesamte
Gesellschaftskapital von Moog Ireland International Financial Services Centre Limited, eine Gesellschaft welche dem Iri-
schen Recht unterliegt, mit Gesellschaftssitz in Ringaskiddy, Cork, County Cork, Irland und eingetragen im Irischen
Gesellschaftsregister unter der Nummer 400409 (die "Sacheinlage"), darstellt.

Die Sacheinlage hat einen Gesamtwert von einhundertfünfundvierzig Millionen siebenhundertfünfundneunzigtausen-
dachthundertzehn Euro (EUR 145.795.810,-).

Der Beweis des Eigentums an der Sacheinlage durch den Gesellschafter wurde dem unterzeichnenden Notar vorgelegt.

Der Gesellschafter erklärte, dass die Sacheinlage frei von jeglichen Pfandrechten oder Zurückbehaltungsrechten, wie
anwendbar, sei, und dass keinerlei Hindernisse bezüglich der freien Übertragung der Sacheinlage an die Gesellschaft
bestehen und dass gültige Anweisungen gegeben wurden, um jegliche Notifikationen, Anmeldungen und andere erfor-
derliche Formalitäten, um eine gültige Übertragung der Sacheinlage zu gewährleisten.

Der Gesellschafter erklärte außerdem, dass ein gesonderter Bericht durch die Geschäftsführer der Gesellschaft erstellt
wurde in welchem der Wert der Sacheinlage festgehalten wurde (der "Bericht").

Die Schlussfolgerung des Berichts lautet wie folgt:

Im Hinblick auf das Obengenannte, haben wir keine Bemerkungen bezüglich der Sacheinlage, welche mindestens in
Anzahl und Nominalwert zwei neuen Gesellschaftsanteilen mit einem Nominalwert von je einem Euro (Total EUR 1,-),
welcher durch die Gesellschaft ausgegeben werden zusammen mit einem Aufgeld von einhundertfünfundvierzig Millionen
siebenhundertfünfundneunzigtausendachthundertacht Euro (EUR 145.795.808,-), entspricht.

Der Bericht, nachdem er "ne varietur" durch den Gesellschafter, wie vertreten, und den unterzeichnenden Notar
unterzeichnet wurde, wird der vorliegenden Urkunde zum Zwecke der Eintragung dauerhaft beigefügt bleiben.

Dritter Beschluss

Der Gesellschafter beschließt die genannte Zeichnung und Einzahlung zu akzeptieren und die zwei (2) neuen Gesell-
schaftsanteile gemäß der obengenannten Zeichnung zuzuteilen.

Vierter Beschluss

Der Gesellschafter beschließt, den ersten Absatz des Artikels 5 des Gesellschaftsvertrages abzuändern um die oben
gefaßten Beschlüsse wiederzuspiegeln. Genannter Absatz wird ab jetzt wie folgt lauten:

"Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundertzwei Euro (EUR 12.502,-), aufgeteilt in zwölftausendfünf-
hundertzwei (12.502) Gesellschaftsanteile mit einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-), alle voll eingezahlt."

Schätzung der Kosten

Die Kosten, Auslagen, Aufwendungen und Honorare jeglicher Art, welche der Gesellschaft auf Grund dieser Urkunde
entstehen, werden auf sechstausenddreihundert Euro geschätzt.

Der unterzeichnende Notar, welcher der englischen Sprache mächtig ist, erklärte hierbei, dass auf Anfrage der obigen
genannten Personen das vorliegende Dokument auf englischer und deutscher Sprache verfasst wurde; auf Anfrage der-
selben Personen und im Falle verschiedener Auslegungen zwischen dem englischen und deutschen Text soll der Englische
Vorrang haben.

Worüber Urkunde, aufgenommen vom unterzeichnenden Notar zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nachdem das Dokument der dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Personenstand und Wohnort be-
kannten erschienenen Partei vorgelesen worden ist, hat dieselbe vorliegende Urkunde mit dem unterzeichnenden Notar
unterzeichnet.

Gezeichnet: V. BRASSART, J.-J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 9. Juli 2009. Relation: EAC/2009/8141. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75,00 €).

Der Einnehmer (gezeichnet): SANTIONI.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial C, Sondersammlung für
Gesellschaften und Vereinigungen.
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Beles, den 20. Juli 2009. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2009093169/180.

(090111302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

FGP IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 138.640.

Veuillez noter que la nouvelle adresse de Monsieur Oliver BRAZIER et Matthias LUECKER, gérants de catégorie A de
la société, est dorénavant la suivante: L-2633 Senningerberg, EBBC 6D, route de Trèves

Luxembourg, le 15 juillet 2009.
Pour avis sincère et conforme
Pour FGP IV S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009093197/14.

(090111222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

H& F Opportunities Lux 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 147.172.

STATUTES

In the year two thousand nine, on the twenty-fifth June.

Before the undersigned Maître Henri Hellinckx, notary, residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Hellman & Friedman Capital Partners VI (Cayman), L.P., a limited partnership incorporated under the laws of the
Cayman Islands, having its registered office at Walkers LPV Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand
Cayman, KY1-9002 Cayman Islands and registered with the Cayman Registrar of Exempted Limited Partnership under
the number WK-18372,

here represented by Roberta SANTORO, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 5 th June 2009.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name H&
F OPPORTUNITIES LUX 1 S.à r.l. (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by
the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of
association (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single partner or the general meeting of partners adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.
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Art. 3. Object.
3.1 The Company may carry out any commercial, industrial or financial. operations, any transactions in respect or real

estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

3.2 The Company may furthermore carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating
interests in whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability
company, as well as the administration, management, control and development of such participations.

3.3 In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a
portfolio comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, develop-
ment and control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase
or otherwise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

3.4 The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.5 The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

3.6 The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,
whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a
dealer in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry
out any patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as all transactions that aim to
promote and facilitate directly or indirectly the accomplishment and development of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1 The Company's corporate capital is fixed at eleven thousand Sterling Pound (GBP 11,000) represented by eleven

thousand (11,000) shares in registered form with a par value of one Sterling Pound (GBP 1) each, all subscribed and fully
paid-up.

5.2 The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
partner or, as the case may be, by the general meeting of partners, adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1 Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.

6.2 Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3 Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.

In case of plurality of partners, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of the general
meeting of partners representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4 A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each partner who so requests.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1 The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single partner or the general

meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers. The manager(s) need not to be partner(s).

7.2 The members of the board might be split in two categories, respectively denominated "Category A Managers" and
"Category B Managers".

7.3 The managers may be dismissed ad nutum.
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Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within

the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers,
which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by the manager, or if there are more than one manager, by any manager of the Company.

Art. 9. Procedure.
9.1 The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3 No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5 The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented
and, to the extent Category A Managers and Category B Managers were appointed, at least one Category A Manager
and one Category B Manager must be present or represented. Resolutions of the board of managers are validly taken by
the majority of the votes cast and, if the board of managers is composed of Category A Managers and Category B Managers
such resolutions must be approved by at least one Category A Manager and one Category B Manager. The resolutions
of the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation.
10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of its sole manager and

by the joint signature of two managers in the case of a plurality of managers.
10.2 If the general meeting of partners decides to create two categories of managers (category A and category B), the

Company will only be bound by the joint signature of any A Manager together with any B Manager.
10.3 The Company shall further be bound by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory

power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1 The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.
12.2 Each partner has voting rights commensurate to its share holding.
12.3 Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, telegram,

telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1 If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,

the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3 However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three quarters of the Company's share capital.
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V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

December of each year.

14.2 Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established
and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2 Notwithstanding the preceding provisions, the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the
Shareholders before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable,
realised profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but
decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or
these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned shall be reim-
bursed by the Shareholders.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which
will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each partner
in the Company.

VII. General provision

Art. 17. General provision. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2009.

Subscription - Payment

Thereupon, Hellman & Friedman Capital Partners VI (Cayman), L.P., prenamed and represented as stated here-above,
declares to have subscribed to the whole share capital of the Company and to have fully paid up all twelve thousand five
hundred shares by contribution in cash, so that the amount of eleven thousand Sterling Pound (GBP 11,000) is at the
disposal of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,100.-.

Resolutions of the sole partner

Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner, representing the entirety of the subscribed
share capital has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

A Manager:

- Luca Velussi, born on 7 th November 1969, in Monfalcone, Italy, with professional address at Millbank Tower, 21-24
Millbank, London SW1P 4QP.

B Managers:

- Harald Charbon, born on 11 th July 1969, in Verviers, Belgium, with professional address at L-2086, 412F, route
d'Esch.
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- Luca Gallinelli, born on 6 th May 1964, in Florence, Italy with professional address at L-2086, 412F, route d'Esch.

2. The registered office of the Company is set at L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le vingt-cinq juin.

Par-devant Maître Henri Hellinkx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Hellman & Friedman Capital Partners VI (Cayman), L.P.,, une société à responsabilité limitée ("exempted limited part-
nership") constituée suivant les lois des Iles Cayman, ayant son siège social à at Walkers LPV Limited, Walker House, 87
Mary Street, George Town, Grand Cayman, KY1-9002 Iles Cayman, et inscrite au registre des sociétés des Iles Cayman
("Cayman Registrar of Exempted Limited Partneship") sous le numéro WK-18372,

ici représentée par Roberta SANTORO, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 5 juin 2009.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès qualités qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à res-
ponsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination H& F Opportunités
Lux 1 S.à r.l. (la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts

de propriété immobiliers ou mobiliers.

3.2 La Société a en outre pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou
de société de personnes, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

3.3 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d'un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

3.4 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
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obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

3.5 La Société peut également réaliser son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

3.6 Elle pourra également procéder à l'acquisition, la gestion, l'exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l'exception de celles de marchands de biens
et le placement et la gestion de ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial,
mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature
à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l'objet social ou son extension.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à onze mille Livres Sterling (GBP 11.000), représenté par onze mille (11.000) parts sociales

sous forme nominative d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (GBP 1) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2 Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3 Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra
être consulté par chaque associé.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil de gérance.

7.2 Les membres du Conseil peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respectivement "Gérants de
catégorie A" et "Gérants de catégorie B".

7.3 Les gérants sont révocables ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par tout gérant.

Art. 9. Procédure.
9.1 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants

au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2 Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut

73503



aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont été nommés, que si au moins un Gérant
de catégorie A et un Gérant de catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions du conseil de gérance sont prises
valablement à la majorité des voix des gérants présents ou représentés et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants
de catégorie B ont été nommés, ces résolutions ont été approuvées par au moins un Gérant de catégorie A et un gérant
de catégorie B. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7 Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation.

10.1 La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique et, en
cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

10.2 Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées (Gérant de catégorie A et Gérant de catégorie B),
la Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie
B.

10.3 La Société sera aussi engagée par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui de tels pouvoirs de
signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée Générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.

12.1 L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2 Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3 Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.

13.1 Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3 Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1 L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.
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Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2 Nonobstant les dispositions précédentes, le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires
aux Associés avant la fin de l'exercice social sur la base d'un état de comptes montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que
(ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par
les Associés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ,ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la Loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est
fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2009.

Souscription - Libération

Hellman & Friedman Capital Partners VI (Cayman) L.P., représentée comme dit ci-dessus, déclare avoir souscrit à
l'entièreté du capital social de la Société et d'avoir entièrement libéré les dix mille parts sociales par versement en espèces,
de sorte que la somme de onze mille Livres Sterling (GBP 11.000) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé
au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.100,-.

Décision de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérant de catégorie A:

- Luca Velussi, né le 7 novembre 1969 in Monfalcone, Italy avec adresse professionelle à Millbank Tower, 21-24 Millbank,
London SW1P 4QP.

Gérants de catégorie B:

- Harald Charbon, né le 11 juillet 1969, à Verviers, Belgique, avec adresse professionnelle à L-2086, 412F, route d'Esch.

- Luca Gallinelli, né le 6 mai 1964, à Florence, Italie avec adresse professionnelle à L-2086, 412F, route d'Esch.

2. Le siège social de la Société est établi à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. SANTORO - H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civiles, le 3 juillet 2009. Relation: LAC/2009/26201. Reçu soixante-quinze euros (75,00
EUR).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le vingt juillet de l'an deux mille neuf. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009093183/418.

(090111153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Treveria C S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 112.020.

Lors de l'assemblée générale ordinaire en date du 26 juin 2009, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission de Noëlla Antoine, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant avec effet immédiat

- nomination de Anita Lyse, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant avec effet au 27 juin 2009 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg le 15 juillet 2009. Signature.

Référence de publication: 2009093196/15.

(090111532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

INVESCO European Hotel Real Estate II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 739.800,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.600.

In the year two thousand and nine, on the twenty-ninth day of the month of June.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg,

There appeared:

Mrs. Simone Schmitz, jurist, residing professionally in Luxembourg as proxyholder on behalf of Invesco European Hotel
Real Estate Fund, a société d'investissement à capital variable, having its registered office at 25C, Boulevard Royal, L-2449
Luxembourg being the sole member of Invesco European Hotel Real Estate II S.à r.l. a société à responsabilité limitée,
having its registered office at 25C, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg incorporated by deed of the notary Hellinckx
on 21 st October 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 2734 of 10 th November
2008. The Articles of Incorporation have been amended the last time pursuant to the same notary dates 26 th March
2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 852 of 21 st April 2009.

The Proxyholder declared and requested the notary to record that:

1. The sole member holds all five hundred (500) shares in issue in the Company, so that decisions can validly be taken
on all items of the agenda.

2. The items on which resolutions are to be passed are as follows:

Increase of the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500) to seven
hundred thirty-nine thousand eight hundred Euro (€ 739,800) by the issue of twenty-nine thousand ninety-two (29,092)
new shares with a nominal value of twenty-five Euro (€ 25) each against the contribution in cash of seven hundred twenty-
seven thousand three hundred Euro (€ 727,300); and consequential amendment of the first sentence of article 5 of the
articles of association of the Company.

The decisions taken by the sole member are as follows:

Sole resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500)
to seven hundred thirty-nine thousand eight hundred Euro (€ 739,800) by the issue of twenty-nine thousand ninety-two
(29,092) new shares with a nominal value of twenty-five Euro (€ 25) each against the contribution in cash of seven hundred
twenty-seven thousand three hundred Euro (€ 727,300).

Consequently of the above, the meeting resolved to amend the first sentence of article 5 of the articles of association
of the Company to real as follows:
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"The issued share capital of the Company is set at seven hundred thirty-mine thousand eight hundred Euro (€ 739,800)
divided into twenty-nine thousand five hundred ninety-two (29,592) shares with a par value of twenty-five Euro (€ 25)
each."

All new shares are subscribed by the sole shareholder. The payment in cash has been proved to the notary by a bank
certificate, which was accepted by the undersigned notary and the amount was deblocked.

The costs, expenses, remuneration or changes in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at two thousand three hundred Euro (EUR 2,300.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that of the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English followed by a German translation; at the request of the same appearing person in
case of divergences between the English and German version, the English version will be prevailing.

Whereof, done in Luxembourg, on the day before mentioned

After reading these minutes the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung

Im Jahre zweitausendundneun, am neunundzwanzigsten Tag des Monats Juni.

Vor der Notarin Martine SCHAEFFER, mit Amtssitz in Luxemburg.

Erschien:

Frau Simone Schmitz, Juristin, beruflich ansässig in Luxemburg, als Bevollmächtigte der Invesco European Hotel Real
Estate Fund , eine société d'investissement à capital variable mit Gesellschaftsitz in 25C, Boulevard Royal, L-2446 Lu-
xemburg, alleiniger Gesellschafter der Invesco European Hotel Real Estate II S.à r.l., eine société à responsabilité limitée,
mit Gesellschaftssitz in der 25C, Boulevard Royal, L-2446 Luxemburg, gegründet durch die Urkunde des Notars Hellinckx
am 21. Oktober 2008, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 2734 am 10. November
2008. Die Satzung wurde das letzte mal abgeändert durch Urkunde desselben Notars am 26. März 2009, veröffentlicht
im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 852 am 21. April 2009.

Die Bevollmächtigte erklärt und ersucht den Notar folgendes zu beurkunden:

1. Der alleininge Gesellschafter hält alle fünfhundert (500) Gesellschaftsanteile, so dass rechtsgültig über alle Punkte
der Tagesordnung entschieden werden kann.

2. Die Punkte, über die Beschlüsse gefasst werden soll, sind die folgenden:

Erhöhung des Stammkapitals von zwölftausendfünfhundert Euro (€ 12.500) auf siebenhundertneununddreißigtausen-
dachthundert Euro (€ 739.800) durch Ausgabe von neunundzwanzigtausendzweiundneunzig (29.092) neuen Anteilen mit
einem Nominalwert von je fünfundzwanzig Euro (€ 25) gegen Bareinlage von siebenhundertsiebenundzwanzigtausendd-
reihundert Euro (€ 727.300) und konsequenterweise Änderung des Artikles 5 Absatz 1 der Gesellschaftssatzung.

Einziger Beschluss

Es wird beschlossen, das Stammkapital von zwölftausendfünfhundert Euro (€ 12.500) auf siebenhundertneununddrei-
ßigtausendachthundert Euro (€ 739.800) zu erhöhen durch Ausgabe von neunundzwanzigtausendzweiundneunzig
(29.092) neuen Anteilen mit einem Nominalwert von je fünfundzwanzig Euro (€ 25) gegen Bareinlage von siebenhun-
dertsiebenundzwanzigtausenddreihundert Euro (€ 727.300) gezahlt durch den alleinigen Gesellschafter.

Konsequenterweise zu dem oben Genanntem, beschließt die Versammlung die Änderung von Artikel 5 Absatz 1 der
Satzung wie folgt:

„Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt siebenhundertneununddreißigtausendachthundert Euro (€ 739.800) geteilt
in neunundzwanzigtausendfünfhundertzweiundneunzig (29.592) Anteile mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro
(€ 25)."

Alle neuen Anteile wurden vom alleinigen Gesellschafter gezeichnet. Die Bareinlage wurde durch ein Bankzertifikat
nachgewiesen, welches der Notar akzeptierte und die Gelder freistellte.

Sämtliche Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Gebühren, welche der Gesellschaft erwachsen, werden auf ungefähr
zweitausenddreihundert Euro (EUR 2.300,-) geschätzt.

Die unterzeichnende Notar, der die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende
Urkunde in englischer Sprache ausgefertigt wird, gefolgt von einer deutschen Übersetzung, auf Antrag der erschienenen
Person und im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und deutschen Text, ist die englische Fassung massgebend.

Worüber Urkunde in Luxembourg ausgestellt, an dem zu Beginn des Dokumentes aufgeführten Tag.

Nachdem das Dokument der erschienenen Person vorgelegt wurde, haben die Mitglieder des Büros das vorliegende
Protokoll zusammen mit dem Notar unterzeichnet.

Signé: S. Schmitz et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 2 juillet 2009. Relation: LAC/2009/25861. Reçu soixante-quinze euros Eur
75,-.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juillet 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009093180/93.

(090111089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

FGP VI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 138.641.

Veuillez noter que la nouvelle adresse de Monsieur Oliver BRAZIER et Matthias LUECKER, gérants de catégorie A de
la société, est dorénavant la suivante: L-2633 Senningerberg, EBBC 6D, route de Trèves

Luxembourg, le 15 juillet 2009.
Pour avis sincère et conforme
Pour FGP VI S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009093199/14.

(090111191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

e-shelter Datacenter Development Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2422 Luxembourg, 3, rue Rénert.

R.C.S. Luxembourg B 138.785.

In the year two thousand and nine, on the third day of July.

Before the undersigned, Maître Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. DATACENTER DEVELOPMENT, a public limited liability company (société anonyme) qualifying as an investment
company with variable share capital - specialised investment fund (société d'investissement à capital variable - fonds
d'investissement spécialisé), incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 3, rue Renert, L-2422 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 138.526,

here represented by Me Nicolas Marchand, Avocat, by virtue of a proxy, given in Saint-Gall, Switzerland, on 1 July
2009.

2. PFB DATA CENTRE FUND LIMITED, a company incorporated and existing under the laws of Guernsey, having its
registered office at Regency Court, Glategny Esplanade, St Peter Port, Guernsey GY1 1 WW, registered in Guernsey
under number 47762,

here represented by Me Nicolas Marchand, Avocat, by virtue of a proxy, given in Guernsey, on 1 July 2009.

The said proxies, initialled ne varietur by the proxy-holder of the appearing parties and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are the sole shareholders (the Shareholders) of e-Shelter Datacenter Development Holding S.à
r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 3, rue Renert, L-2422 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 138.785, incorporated
pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, dated 16 May
2008 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 16 June 2008 under number 1485 (the Com-
pany). The articles of association of the Company have been amended several times and for the last time on 22 May 2009
by deed of Maître Carlo Wersandt, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting in replacement
of Maître Henri Hellinckx, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Shareholders hold all the shares in the share capital of the Company.

II. that the agenda of the meeting (the Meeting) is worded as follows:

1) amendment of articles 7. and 25. of the articles of association of the Company; and

2) miscellaneous.

III. that the following resolutions have been taken:
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First resolution

The Shareholders resolve to amend the article 7. of the articles of association of the Company, which shall henceforth
be read as follows:

" 7. Art. 7. Call options.

I. 30% Option

7.1. Subject to Article 7.2 below, if at any time before the Option Expiration Date, the A Shareholder serves a written
notice in the form agreed among the Shareholders under the Shareholders Agreement (the "Call Option Notice") upon
the B Shareholder and the Company then:

a) the B Shareholder shall sell or procure the sale to the A Shareholder and the A Shareholder shall purchase free
from all Encumbrances such nominal amount of B Shares as is set out in the Call Option Notice;

b) each of the B Shareholder and the A Shareholder shall advance such amounts by way of loans as are set out in the
Call Option Notice, and

c) the A Shareholder shall pay the amounts applicable for the respective Call Option, being the sum of the amounts
payable by the A Shareholder under Articles 7.1. a) and 7.1. b) above (the "Call Option Price").

7.2. The Call Option may be exercised by the A Shareholder on one or more occasions and in whole or in part up to
a maximum shareholding in the Company of thirty per cent (30%). Should the Call Option be exercised on more than
one occasion, then the previous payments made as set out under the Call Option Notice shall be deducted from the
payments to be made on any subsequent occasion.

7.3. Within 30 Business Days of the date of the Call Option Notice, the Shareholders shall comply with their obligations
under Article 7.1 and complete the Call Option and shall take any actions necessary for the completion of the Call Option,
including:

a) the Shareholders shall enter into a share transfer agreement pursuant to which the B Shareholder shall transfer the
Shares which are the subject of the Call Option to the A Shareholder; and

b) the B Shareholder shall procure that the Company shall register the A Shareholder as holder of the Shares trans-
ferred pursuant to Article 7.3. a) above.

II. 49% Option (the Second Call Option)

7.4 Subject to Article 7.7 below, if at any time after the Option Expiration Date but before the Second Option Expiration
Date (the "Second Call Period") the A Shareholder serves a written notice in the form agreed among the Shareholders
under the Shareholders Agreement (the "Second Call Option Notice") upon the B Shareholder and the Company then:

a) the B Shareholder shall sell or procure the sale to the A Shareholder and the A Shareholder shall purchase free
from all Encumbrances such nominal amount of B Shares as may be purchased by reference to the amount set out in the
relevant Second Call Option Notice (in accordance with the principles set out in clauses 6A.7 and 6A.8 of the Shareholders
Agreement);

b) each of the B Shareholder and the A Shareholder shall advance such amounts by way of Bridge Advances as are
properly required by reference to the amount set out in the relevant Second Call Option Notice (in accordance with the
principles set out in clauses 6A.7 and 6A.8 of the Shareholders Agreement); and

c) the A Shareholder shall pay the amount set out in the relevant Second Call Option Notice being the aggregate
amount payable by the A Shareholder under Articles 7.4 a) and b) above.

7.5 The A Shareholder shall have the right to terminate the Second Call Option early at any time and thereby bring
to an end the Second Call Period with immediate effect by serving written notice to that effect on the B Shareholder and
the Company at any time and for any reason. For the avoidance of doubt, such termination shall be without prejudice to
any previous exercise, in whole or in part, of the Second Call Option.

7.6 The B Shareholder shall have the right to terminate the Second Call Option and thereby bring to an end the Second
Call Period with immediate effect by serving written notice to that effect on the A Shareholder and the Company if and
to the extent that the A Shareholder has not, by 31 October 2009, served notice on the Company and the B Shareholder
in the form of the Second Call Option Notice to exercise the Second Call Option to make an additional DCF Contribution
which (when aggregated with DCF's Contributions (including all amounts to be invested pursuant to any previous exercise
of the Call Option or the Second Call Option)) would take its total shareholding in the Company to at least 40%. For
the avoidance of doubt, such termination shall be without prejudice to any previous exercise, in whole or in part, of the
Second Call Option.

7.7 The Second Call Option may be exercised by the A Shareholder on one or more occasions and in whole or in
part up to a maximum shareholding in the Company of 49%.

7.8 Within 30 Business Days of the date of the relevant Second Call Option Notice, the Parties shall comply with their
obligations under Article 7.4 and complete the Second Call Option and shall take any actions necessary for the completion
of the Second Call Option, including:

a) the B Shareholder and the A Shareholder shall enter into a share transfer agreement pursuant to which the B
Shareholder shall transfer the relevant Shares to the A Shareholder; and
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b) the B Shareholder shall procure that the Company shall register the A Shareholder as holder of the Shares trans-
ferred pursuant to Article 7.8 a) above.

7.9 For the remaining provisions of the Second Call Option and subject to the provisions contained in the Articles,
the Second Call Option shall be exercised in accordance with the Shareholders Agreement."

Second resolution

The Shareholders resolve to amend the article 25.1 of the articles of association of the Company which shall henceforth
be reworded as follows:

" 25. Art. 25. Definitions.
25.1 In the Articles, the following words and expressions shall have the following meanings:
Acceptance Notice has the meaning given to it in Article 12.3.1
Affiliate when used (i) with reference to a specified person who is not an individual, shall mean

any person who is the specified person's affiliate within the meaning of Sec. 15 et seq.
AktG. or (ii) with reference to a specified person who is an individual, shall mean any
person who is connected with the specified person within the meaning of Sec. 15 of
the German Tax Code (Abgabenordnung);

AktG means the German Stock Corporation Act (Aktiengesetz);
Article means any article of the articles of association of the Company as amended from

time to time;
Articles means the articles of association of the Company as amended from time to time and

as defined under Article 1;
A Shares has the meaning given to it in Article 5.1;
A Shareholder has the meaning given to it in Article 5.1;
B Shares has the meaning given to it in Article 5.1;
B Shareholders has the meaning given to it in Article 5.1;
Board of Managers has the meaning given to it in Article 14.1;
Bridge Advances has the meaning given to it in the Shareholders Agreement;
Business Day means any day that is not a Saturday, Sunday or an official (including any federal)

public holiday in Luxembourg, London, Germany or Switzerland and on which banks
in Luxembourg, London, Germany or Zurich, Switzerland are open for the
transaction of commercial business;

Business Plan means the business plan of the Company as set forth under the Shareholders
Agreement;

Call Notice has the meaning given to it in Article 6.1;
Call Option Notice has the meaning given to that term in Article 7.1;
Call Option Price has the meaning given to that term in Article 7.1.c);
Call Period has the meaning given to it in Article 6.3.5;
Call Price has the meaning given to it in Article 6.3.4;
Capital Call has the meaning given to it in Article 6.1;
Chairman means any Manager duly appointed as such by the Board of Managers;
Company has the meaning given to it in Article 1;
Company Securities means individually and collectively the Shares and any other Securities issued by the

Company from time to time;
DCF Contributions has the meaning given to it in the Shareholders Agreement;
Distributions means any distribution made or to be made to the Shareholders, whether upon an

Exit or by way of dividend, share redemption, share repurchase, loan repayment or
redemption or otherwise;

Encumbrances means
(a) any mortgage, charge, pledge, lien, option, restriction, right of first refusal, right
of pre-emption, third-party right or interest, or other encumbrance securing any
obligation of any person including the Company;
(b) any arrangement under which money or claims to, or the benefit of, a bank or
other account may be applied, set-off or made subject to a combination of accounts
so as to effect payment of sums owed or payable to any person including the
Company; or
(c) any other type of preferential arrangement (including, without limitation, any title
transfer and retention arrangements) having a similar effect;

Excess Securities has the meaning given to it in Article 12.3.1;
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Exit means a Sale or a Liquidity Event;
Exit Meeting has the meaning given to it in Article 13.1;
Exit Process Notice has the meaning given to it in Article 13.1;
Expert means any expert appointed in accordance with Articles 6.7.1 and/or 6.7.2 as the

case may be;
Expiry Date has the meaning given to it in Article 12.5;
Fair Value NAV Per Share has the meaning given to it in Article 6.6;
Financial Year has the meaning given to it in Article 20.1;
FrankjurtCo e-Shelter Franfurt 3 S.à.r.l.;
Frankfurt Property means the property located in Russelsheim, Germany, registered with the land

register of the local court of Russelsheim for Königstätten,
(a) folio 4246, plot 697, Eulhecke;
(b) folio 5632, plot 681, Eulhecke;
(c) folio 2810, plots 679, 682 (partly), 698, 699 (all Eulhecke), 676 (partly) (in der
Eulhecke), 678/2 (partly) (Alexander-Fleming-Ring, Karl-Landsteiner-Ring) and 700
(in der Eulhecke); andfolio 2578, plot 680, Eulhecke;

Further Call Notice Group has the meaning given to it in Article 6.10;
Group together the Company and the Subsidiaries and any other Affiliates of the
Company from time to time but excluding, for the avoidance of doubt, the
Shareholders;

IFRS means the standards and interpretations adopted by the International Accounting
Standard Boards (the "IASB"), as adopted for the use in the European Union further
to the IAS Regulation (EC 1606/2002), including International Financial Reporting
Standards and Interpretations approved by the IASB, International Accounting
Standards and Standing Interpretations Committee Interpretations approved by
the predecessor International Accounting Standards Committee;

Investment Contributions means the contributions to be made by the Shareholders to the Company from time
to time, whether by way of subscription for the Company Securities or by way of
loan advance made by each Shareholder;

Investment Objective means the investment objective for the Company as set out under the Shareholders
Agreement;

Law means the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended from
time to time;

Liquididy Event means, in relation to a company, any liquidation, dissolution, merger or amalgamation
or consolidation with any third party or other similar transaction but excluding a
Sale;

Look-in Period has the meaning given to it in Article 10.1;
MunichCo means e-Shelter Munich 2 S.à.r.l.;
Managers has the meaning given to it in Article 14.1;
Model has the meaning given to it in the Business Plan;
Munich Property means the property located in Munich, Germany, registered with the land register

of the local court of Munich for Unterschleißheim, folio 9335, district of
Unterschleißheim, subplot 977/2, Bei Lohof;

Offer Deadline has the meaning given to it in Article 12.3;
Offered Interests has the meaning given to it in Article 12.1;
Offerees has the meaning given to it in Article 11.1;
Option Expiration Date 12.01 p.m. London time on 31 July 2009;
Original Transfer Notice has the meaning given to it in Article 12.5;
Permitted Transfer has the meaning given to it in Article 8.2;
Price has the meaning given to it in Article 12.1;
Properties means together the Zurich Property, Munich Property and Frankfurt Property;
Relevant Interest has the meaning given to it in Article 11.1;
Relevant Transaction has the meaning given to it in Article 11.1;
Remaining Shareholders has the meaning given to it in article 12.1;
Revised Notice has the meaning given to it in Article 6.9.1;
Sale means, in relation to any company:
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(a) transaction(s) in shares which would result in any person or persons connected
with each other, or persons acting in concert with each other holding or acquiring
90 per cent, or more of the voting rights normally exercisable at shareholder general
meetings of such company but excluding, for the avoidance of doubt, any transfer of
Shares by any Shareholder to any of its Affiliates as permitted by these Articles; or
(b) any sale or other disposal of all, or substantially all of the assets (whether effected
by merger, sale of assets or otherwise) of such company, or other similar transaction;

Sale Period has the meaning given to it in Article 12.9;
Second Call Option Notice has the meaning given to it in Article 7.4;
Second Call Period has the meaning given to it in Article 7.4;
Second Call Option means the A Shareholder's call option to take its shareholding in the Company up

to 49% pursuant to Article 7.II. and the Shareholders Agreement;
Second Option Expiration Date means the earlier of (a) 31 March 2010 and (b) the date of termination of the

Second Call Option (if any) pursuant to the A Shareholder termination right (as
described under Article 7.5) or the B Shareholder termination right (as described
under Article 7.6);

Securities means the Shares, preferred equity certificates, convertible preferred equity,
certificates, limited partnership interests, limited liability company interests,
beneficial interests, warrants, options, notes, bonds, debentures and other
securities, equity interests, ownership interests, loans or any similar
obligations of every kind and nature of any person;

Selling Shareholder has the meaning given to it in Article 12.1;
Shareholder means a holder of Shares from time to time;
Shareholders Agreement means any investment and shareholders agreement which might be entered into

between the Shareholders and the Company from time to time;
Shareholding in relation to a Shareholder, means the proportion that the nominal value of all the

Shares of such Shareholder bears to the total nominal value of the share capital of
the Company;

Shares means shares of any class in the capital of the Company;
Share Purchase Agreement means the share sale and purchase agreement pursuant to which Data Center

Development SIF SICAV transferred 2,000 shares in the Company to PFB
Data Centre Fund Limited;

Sibsidiaries means together ZurichCo, Zurich AG, MunichCo and FrankfurtCo and a Subsidiary
means any of them;

Terms has the meaning given to it in Article 12.1;
Third Party Buyer means an entity which is not a Shareholder or an Affiliate of a Shareholder;
Total Investment means, with respect to each Shareholder, the total amount invested in the Company

and held by that Shareholder as share capital, share premium, advances under loans,
excluding for the avoidance of doubt amounts paid by any Shareholder for the
transfer of Shares or the assignment of debt instrument;

Transfer Notice has the meaning given to it in Article 12.1;
Zurich AG e-shelter Zurich I AG;
ZurichCo means e-Shelter Zurich 1 S.à.r.l.; and
Zurich Property means the properties located in the canton of Zurich, Switzerland, registered with

the land register of Niederglatt, Canton of Zurich, respectively folio 674, cadastre
Nr 4619, Rümlang and folio 1590, cadastre Nr 4560, Rümlang."

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is

worded in English, followed by a French version; on request of the appearing parties and in case of divergences between
the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing parties known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, the proxy-holder of the appearing parties signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille neuf, le troisième jour de juillet.

Par devant nous, Maître Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.
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ONT COMPARU:

1. DATACENTER DEVELOPMENT, une société anonyme qualifiée de société d'investissement à capital variable -
fonds d'investissement spécialisé, constituée et régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social
au 3, rue Renert, L-2422 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 138.526,

ici représentée par Me Nicolas Marchand, Avocat, en vertu d'une procuration donnée à Saint-Gall, Suisse, le 1 er juillet
2009.

2. PFB DATA CENTRE FUND LIMITED, une société constituée et régie existante par les lois de Guernesey, ayant
son siège social au Regency Court, Glategny Esplanade, St Peter Port, Guernesey GY1 1WW, immatriculée à Guernesey
sous le numéro 47762,

ici représentée par Me Nicolas Marchand, Avocat, en vertu d'une procuration donnée à Guernesey, le 1 er juillet 2009.

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire soussigné, res-
teront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes sont les seuls associés (les Associés) de e-Shelter Datacenter Development Holding S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée constituée et régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social
au 3, rue Renert, L-2422 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 138.785, constituée suivant un acte de Maître Jean-Joseph Wagner, notaire
de résidence à Sanem, Grand Duché de Luxembourg, daté du 16 mai 2008 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations en date du 16 juin 2008 sous le numéro 1485 (la Société). Les statuts de la Société ont été modifiés
plusieurs fois et pour la dernière fois le 22 mai 2009 suivant un acte de Maître Carlo Wersdandt, notaire de résidence à
Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Henri Hellinckx, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Les Associés ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. que les Associés détiennent toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.

II. que l'ordre du jour de l'assemblée (l'Assemblée) est libellé de la manière suivante:

1) modification des articles 7. et 25. des statuts de la Société; et

2) divers.

III. que les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Les Associés décident de modifier l'article 7. des statuts de la Société qui devra, dès à présent, être lu comme suit:

" 7. Art. 7. Call options.

I. 30% Option

7.1. Sous réserve de l'Article 7.2 ci-dessous, si à tout moment avant la Date d'Expiration de l'Option, l'Associé A
délivre une notification écrite sous la forme acceptée par les Associés en vertu du Pacte d'Associés (la "Notification
d'Option d'Achat") envers l'Associé B et la Société alors:

a) l'Associé B devra vendre ou permettre la vente à l'Associé A et l'Associé A devra acheter, libre de toutes Charges,
le nombre nominal de Parts Sociales B qui peut être acheté conformément à ce qui a été fixé dans la Notification d'Option
d'Achat;

b) tant l'Associé B que l'Associé A, devra avancer lesdits montants par le biais de prêts, conformément à ce qui a été
établi dans la Notification d'Option d'Achat, et

c) l'Associé A devra payer les montants applicables pour l'Option d'Achat correspondante, celle-ci étant la somme des
montants dus par l'Associé A en vertu des Articles 7.1.a) et 7.1.b) (le "Prix de l'Option d'Achat").

7.2 L'Option d'Achat peut être exercée par l'Associé A en une ou plusieurs fois, en totalité ou en partie, jusqu'à
atteindre un actionnariat maximal de trente pourcent (30%) dans la Société. Si l'Option d'Achat est exercée en plusieurs
fois, les paiements effectués préalablement et conformément à la Notification d'Option d'Achat devront être déduits des
paiements qui seront effectués ultérieurement.

7.3 Endéans les 30 Jours Ouvrables suivant la date de Notification d'Option d'Achat, les Associés devront respecter
leurs obligations en vertu de l'Article 7.1, réaliser l'Option d'Achat et devront prendre toutes les mesures nécessaires
pour la réalisation de l'Option d'Achat, en ce compris:

a) les Associés devront conclure un contrat de transfert de parts sociales en vertu duquel l'Associé B devra transférer
les Parts Sociales qui sont l'objet de l'Option d'Achat à l'Associé A; et

b) l'Associé B devra obtenir de la Société qu'elle enregistre l'Associé A en tant que détenteur des Parts Sociales
transférées en vertu de l'Article 7.3.a) ci-dessus.

II. 49% Option (la Seconde Option d'Achat)

7.4. Sous réserve de l'Article 7.7 ci-dessous, si à tout moment après la Date d'Expiration de l'Option mais avant la
Date d'Expiration de la Seconde Option (la "Seconde Période de Souscription"), l'Associé A délivre une notification écrite
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sous la forme acceptée par les Associés en vertu du Pacte d'Associés (la "Seconde Notification d'Option d'Achat") à
l'Associé B et à la Société alors:

a) l'Associé B devra vendre ou permettre la vente à l'Associé A et l'Associé A devra acheter, libre de toutes Charges,
le nombre nominal de Parts Sociales B qui peut être acheté conformément au nombre fixé dans la Seconde Notification
d'Option d'Achat (conformément aux principes établis aux clauses 6A.7 et 6A.8 du Pacte d'Associés);

b) tant l'Associé B que l'Associé A devra avancer lesdits montants par le biais de Prêts Relais tels qu'ils sont requis par
référence au montant établi dans la Seconde Notification d'Option d'Achat (conformément aux principes établis aux
clauses 6A.7 et 6A.8 du Pacte d'Associés); et

c) l'Associé A devra payer le montant établi dans la Seconde Notification d'Option d'Achat, celui-ci étant le montant
cumulé du par l'Associé A en vertu des Articles 7.4.a) et 7.4,b) ci-dessus.

7.5 L'Associé A aura le droit de mettre fin à la Seconde Option d'Achat à tout moment et, de ce fait, aura le droit de
mettre un terme à la Seconde Période d'Achat avec effet immédiat en délivrant à cet effet une notification écrite à l'Associé
B et à la Société et ce, sans préjudice du moment ou du motif. En tout état de cause, cette cessation se fera sans préjudice
de tout exercice précédent, en tout ou en partie, de la Seconde Option d'Achat.

7.6 L'Associé B aura le droit de mettre fin à la Seconde Option d'Achat et, de ce fait, aura le droit de mettre un terme
à la Seconde Période de Souscription avec effet immédiat en délivrant à cet effet une notification écrite à l'Associé A et
à la Société si, et dans la mesure où, l'Associé A n'a pas délivré, pour le 31 octobre 2009, une notification écrite sous la
forme de la Seconde Notification d'Option d'Achat à la Société et à l'Associé B afin d'exercer la Seconde Option d'Achat
en vue de faire un Apport DCF supplémentaire qui (lorsque cumulé aux Apports DCF (en ce compris tous les montants
à investir en vertu de tout exercice précédent de l'Option d'Achat ou la Seconde Option d'Achat) augmentera son
actionnariat total dans la Société à au moins 40%. En tout état de cause, cette cessation sera faite sans préjudice de tout
exercice précédent, en tout ou en partie, de la Seconde Option d'Achat.

7.7 La Seconde Option d'Achat peut être exercée par l'Associé A en une ou plusieurs fois, en tout ou en partie, jusqu'à
atteindre un actionnariat maximum de 49% dans la Société.

7.8 Dans un délai de 30 Jours Ouvrables à compter de la date de la Seconde Période de Souscription, les Parties devront
satisfaire à leurs engagements tels qu'énoncés par l'Article 7.4, accompliront la Seconde Option d'Achat et prendront
toutes les mesures nécessaires à l'accomplissement de la Seconde Option d'Achat, en ce compris:

a) l'Associé B et l'Associé A concluront un contrat de transfert de parts sociales en vertu duquel l'Associé B cédera
les parts sociales concernées à l'Associé A; et

b) l'Associé B fera en sorte que la Société enregistre l'Associé A comme le détenteur des parts sociales cédées
conformément à l'Article 7.8 a) ci-dessus.

7.9 Pour le surplus et sous réserve des dispositions contenues dans les Statuts, la Seconde Option d'Achat devra être
exercée conformément aux dispositions du Pacte d'Associés.

Seconde résolution

Les Associés décident de modifier l'article 25.1 des statuts de la Société, qui devra dès à présent être lu comme suit:

" 25. Art. 25. Définitions.
25.1 Dans les Statuts, les mots suivants et expressions auront la signification suivante:
Acheteur Tiers signifie une entité qui n'est pas un Associe ou un Affilié d'un Associé;
Actionnariat en relation avec un Associé, signifie la portion que la valeur nominale de toutes

les Parts Sociales de cet Associé comporte sur la valeur nominale totale du
capital social de la Société;

Affilié lorsqu'utilisé (i) en faisant référence à une personne spécifiée qui n'est pas un
particulier, ce terme signifie une personne qui est un affilié de la personne
spécifiée dans le sens de Sec. 15 et seq. AktG. ou (ii) en faisant référence à une
personne spécifiée qui est un particulier, ce terme signifie toute personne qui
est connectée avec la personne spécifiée au sens de Sec. 15 du Code Fiscal
Allemand (Abgabenordnung)

AktG signifie la loi allemande sur les sociétés de capitaux (Aktiengesetz)
Année Sociale a le sens qui lui est attribué à l'Article 20.1;
Appel de Capitaux a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.1;
Apports DCF a le sens qui lui est attribué dans le Pacte d'Associés;
Apports d'Investissement signifie les apports devant être effectués par les Associés à la Société de temps

à autre, soit par le biais de souscription pour des Titres de la Société soit par
le biais d'avance de prêt effectuée par chaque Associé;

Article signifie tout article des statuts de la Société tels qu'en vigueur de temps à autres;
Assemblée de Sortie a le sens qui lui est attribué à l'Article 13.1;
Associé A a le sens qui lui est attribué à l'Article 5.1;
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Associé B a le sens qui lui est attribué à l'Article 5.1;
Avis de Tirage a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.1;
Avis de Tirage Additionnel a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.10;
Avis de Tirage Révisé a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.9.1;
Associé signifie un détenteur de Parts Sociale de temps à autres;
Associé Vendeur a le sens qui lui est attribué à l'article 12.1;
Associés Restants a le sens qui lui est attribué à l'article 12.1;
Business Plan signifie le business plan de la Société tel que prévu dans le Pacte d'Associés;
Charges signifie

(a) toute hypothèque, charge, créance, gage, privilège, restriction, droit de
premier refus, droit de préemption, droit des tiers ou intérêt ou autre charge
grevant toute obligation ou toute personne y compris la Société
(b) tout accord en vertu duquel de l'argent ou des revendications peuvent
s'appliquer à l'égard d'une banque ou à leur profit, ou sur un autre compte ou
fait l'objet d'une combinaison de comptes afin d'effectuer des paiement de
sommes dues ou redevables à toute personne y compris la Société; ou
(c) toute autre d'accord préférentiel (y compris, sans limitation, tout transfert
de titre et accord de rétention) ayant un effet similaire;

Conditions a le sens qui lui est attribué à l'article 12.1;
Conseil de Gérance a le sens qui lui est attribué à l'article 14.1;
Contrat de Cession

de Parts Sociales

signifie le contrat de vente et achat de parts sociales en vertu duquel
DataCenter Development SIF SICAV a transféré 2.000 parts sociales
de la Société à PFB Data Centre Fund Limited;

Date d'Echéance a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.5;
Date d'Expiration de l'Option 12.01 p.m. heure de Londres le 31 juillet 2009;
Date d'Expiration de la Seconde

Option

signifie au plus tôt (a) le 31 mars 2010 et (b) la date d'expiration de la Seconde
Option d'Achat (le cas échéant) conformément à la clôture des droits de
l'Associé A (tel que décrit à l'Article 7.5) ou la clôture des droits de l'Associé
B (tel que décrit à l'Article 7.6);

Destinataires de l'Offre a le sens qui lui est attribué à l'Article 11.1;
Distributions signifie toute distribution effectuée ou devant être effectuée aux Associés, soit

suite à une Sortie soit par le biais de dividende, remboursement de part sociale,
rachat de part sociale, remboursement de prêt, rachat ou autres;

Échéance d'Offre a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.3;
Evènement de Liquidation signifie, en rapport avec une société, toute liquidation, dissolution, fusion ou

consolidation avec une tierce partie ou autre transaction similaire mais
excluant une Vente;

Expert signifie tout expert désigné conformément aux Articles 6.7.1 et/ou 6.7.2 si
applicable;

Filiales signifie ensemble ZurichCo, Zurich AG, MunichCo et FrankfurtCo et une
Filiale signifie individuellement chacune d'entre elles;

FrankfurtCo Shelter Frankfurt 3 S.à r.l.;
Gérants a le sens qui lui est attribué à l'Article 14.1;
Groupe désigne collectivement la Société et les filiales et tous autres Affiliés de la

Société de temps à autre mais excluant, pour éviter tout doute, les Associés
IFRS signifie les standards et interprétations adoptés par International Accounting

Standard Boards (les "IASB"), tels qu'adoptés pour les besoins dans l'Union
Européenne suite à la Réglementation IAS (EC 1606/2002), y compris
International Financial Reporting Standards and Standing Interpretations
Committee Interpretations approuvé par le prédécesseur International
Accounting Standards Committee;

Intérêt Concerné a le sens qui lui est attribué à l'Article 11.1;
Intérêts Offerts a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.1;
Investissement Total signifie, en rapport avec chacun des Associés, le montant total investi dans la

Société et détenu par cet Associé comme capital social, prime d'émission,
avances de prêts, excluant pour éviter tout doute, les montants payés par tout
Associé pour le transfert des Parts Sociales ou la cession d'instrument de dette;
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Jour Ouvrable signifie tout jour qui n'est pas un samedi, un dimanche ou un jour férié officiel
(y compris fédéral) au Luxembourg, à Londres, en Allemagne ou en Suisse et
pendant lequel les banques sont ouvertes pour les transactions liées aux affaires
commerciales au Luxembourg, à Londres, en Allemagne pu à Zurich, Suisse;

Juste Valeur VNI Part Sociale a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.6;
Loi signifie la loi du 15 août 1915 sur les sociétés commerciales tels que modifiée

de temps à autre;
Modèle a le sens qui lui est attribué dans le Business Plan;
MunichCo signifie Shelter Munich 2 S.à r.l.;
Notification d'Accord a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.3.1;
Notification d'Option d'Achat a le sens qui lui est attribué à l'Article 7.1;
Notification de Procédure
de Sortie

a le sens qui lui est attribué à l'Article 13.1;

Notification de Transfert a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.1;
Notification de Transfert
Original

a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.5;

Objectif d'Investissement signifie l'objectif d'Investissement pour la Société tel que fixé dans le Pacte
d'Associés;

Période de Blocage a le sens qui lui est attribué à l'Article 10.1;
Pacte d'Associés signifie tout pacte d'investissement et d'associés qui pourrait être conclu entre

les Associés et la Société de temps à autres;
Parts Sociales signifie les parts sociales de toute catégorie dans le capital de la Société;
Parts Sociales A a le sens qui lui est attribué à l'Article 5.1;
Parts Sociales B a le sens qui lui est attribué à l'Article 5.1;
Période de Souscription a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.3.5;
Période de Vente a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.9;
Président signifie tout Gérant dûment nommé en tant que tel par le Conseil de Gérance;
Prêts Relais a le sens qui lui est attribué dans le Pacte d'Associés;
Prix a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.1;
Prix de Souscription a le sens qui lui est attribué à l'Article 6.3.4;
Prix d'Option d'Achat a le sens qui lui est attribué à l'Article 7.1.c);
Propriétés signifie conjointement la Propriété de Zurich, la Propriété de

Munich et la Propriété de Frankfurt;
Propriété de Frankfurt (a) signifie la propriété située à Russelsheim, Allemagne, enregistrée au registre

foncier de la cour locale de Russelsheim for Königstätten,
(b) folio 4246, plot 697, Eulhecke;
(c) folio 5632, plot 681, Eulhecke;
(d) folio 2810, plots 679, 682 (en partie), 698, 699 (tout Eulhecke), 676 (partly)
(in der Eulhecke), 678/2 (partly) (Alexander-Fleming-Ring, Karl-Landsteiner-
Ring) et 700 (in der Eulhecke); et
folio 2578, plot 680, Eulhecke:

Propriété de Munich signifie la propriété située à Munich, Allemagne, enregistrée au registre foncier
de la cour locale de Munich for Unterschleißheim, folio 9335, district de
Unterschleißheim, subplot 977/2, Bei Lohof;

Propriété de Zurich signifie les propriétés situées dans le canton de Zurich, Suisse, enregistrées au
registre foncier de Niederglatt, Canton ode Zurich, respectivement folio 674,
cadastre Nr 4619, Riimlang et folio 1590, cadastre Nr 4560, Rümlang;

Seconde Notification
d'Option d'Achat

a le sens qui lui est attribué à l'Article 7.4;

Seconde Option d'Achat signifie l'option d'achat de l'Associé A lui permettant d'augmenter son d'Achat
actionnariat dans la Société jusqu'à 49%, conformément à l'Article 7.II. et au
Pacte d'Associés;

Seconde Période
de Souscription

a le sens qui lui est attribué à l'Article 7.4;

Société a le sens qui lui est attribué à l'Article 1;
Sortie signifie une vente ou un Evènement de Liquidation;
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Statuts signifie les statuts de la Société tels qu'en vigueur de temps à autres et définis
à l'Article 1;

Titres signifie les Parts Sociales, les preferred equity certificates, les convertible
preferred equity certificate, limited partnership interests, limited liability
company interests, beneficial interests, warrants, options, notes, bonds,
debentures et autres titres, equity interests, ownership interests, prêts ou
des obligations similaires de toute nature et de toute personne;

Titres de la Société signifie individuellement et collectivement les Parts Sociales et autres Titres
émis par la Société de temps à autres;

Titres Excédentaires a le sens qui lui est attribué à l'Article 12.3.1;
Transaction Concernée a le sens qui lui est attribué à l'Article 11.1;
Transfert Autorisé a le sens qui lui est attribué à l'Article 9.2;
Vente signifie en relation avec une société:

(a) transaction(s) dans des titres qui résulteraient en une détention par toute
personne ou personnes connectées les unes aux autres ou personnes agissant
de concert, acquérant ainsi 90 % ou plus des droits de vote normalement
exerçables aux assemblées générales des associés de ladite société mais
excluant, pour éviter tout doute, tout transfert de Parts Sociales par un
Associé à un de ses Affiliés tel qu'autorisé par les présents Statuts
(b) toute vente ou disposition de tout, ou substantiellement tous les actifs (soit
suite à une fusion, vente des actifs et autres) de ladite société, ou toute autre
transaction similaire;

Zurich AG e-shelter Zürich I AG; et
ZurichCo signifie e-Shelter Zurich 1 S.à r.l.".

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et anglais, la version anglaise fera foi. Et après lecture faite au mandataire de la partie
comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: N. MARCHAND, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 08 juillet 2009. Relation: LAC/2009/26885. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 13.07.2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009093143/526.

(090111757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Galea Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 72.215.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires et par le conseil d'administration en date du 6 juillet 2009

1) Fin des mandats d'administrateur et de président du conseil d'administration de:

- M. Benoît NASR.

2) Nomination au conseil d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2011:

- Mme Tazia BENAMEUR, administrateur de sociétés, née à Mohammedia (Algérie), le 9 novembre 1969, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

3) Madame Tazia BENAMEUR a été nommée comme présidente du conseil d'administration.

73517



Luxembourg, le 15 juillet 2009.
Pour extrait sincère et conforme
Pour GALEA CAPITAL S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009093189/19.
(090111234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

HOI Capital Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 140.344.

Extrait des résolutions prises par l'associée unique en date du 15 juillet 2009

1. Mme Monique JUNCKER a démissionné de son mandat de gérante.
2. M. Alex LEGRAND, administrateur de sociétés, né à Bruxelles (Belgique), le 31 mai 1977, demeurant profession-

nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant pour une durée
indéterminée.

Luxembourg, le 15 JUIL. 2009.
Pour extrait sincère et conforme
Pour HOI Capital Group S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009093191/17.
(090111230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Alma Mater S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.393.

L'an deux mille neuf.
Le vingt-quatre juin.
Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "ALMA MATER S.A.", ci-après

dénommée la "Société", ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S.
Luxembourg section B numéro 116393, constituée suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN,
alors notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 9 mai 2006, publié au Mémorial C
numéro 1408 du 21 juillet 2006, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par-devant Maître Joseph
ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) en date du 8 novembre 2007, acte publié
au Mémorial C numéro 30 du 7 janvier 2008.

L'assemblée est présidée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant profession-
nellement à L-4030 Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, Grand-Duché de Luxembourg. Le président désigne comme
secrétaire Mademoiselle Sophie HENRYON, employée privée, demeurant professionnellement à L-4030 Esch-sur-Alzet-
te, 5, rue Zénon Bernard, Grand-Duché de Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, demeurant profession-
nellement à L-4030 Esch-sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, Grand-Duché de Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Adoption d'un exercice social commençant le 1 er juin et se terminant le 31 mai de l'année suivante, constatation
qu'exceptionnellement l'exercice social ayant commencé le 1 er octobre 2008 se terminera le 31 mai 2009 et modification
subséquente de l'article 8 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante:

"L'année sociale commence le premier juin et finit le trente et un mai de l'année suivante.".
2. Fixation de l'assemblée générale annuelle au premier mardi d'octobre à 10.00 heures et modification subséquente

de l'article 9 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante: "L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit
le premier mardi du mois d'octobre à 10.00 heures à Luxembourg, au siège social ou à toute autre endroit à désigner
par les convocations.
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Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.".

3. Divers.

(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été contrôlée et
signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres
du bureau et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

Resteront annexées aux présentes pour être soumises avec elles à la formalité de l'enregistrement les procurations
des actionnaires représentés, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants et le notaire.

(iii) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée et que les actionnaires
présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage.

Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale des actionnaires, après avoir délibéré, a pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Un exercice social commençant le 1 er juin et se terminant le 31 mai de l'année suivante est adopté, exceptionnellement
l'exercice social qui a commencé le 1er octobre 2008 s'est terminé le 31 mai 2009 et l'article 8 des statuts est modifié
et aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 8. L'année sociale commence le premier juin et finit le trente et un mai de l'année suivante".

Deuxième résolution

L'assemblée générale annuelle est fixée au premier mardi du mois d'octobre à 10.00 heures et l'article 9 des statuts
est modifié et aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier mardi du mois d'octobre à 10.00 heures à
Luxembourg, au siège social ou à toute autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.". Plus rien n'étant à l'ordre
du jour, la séance est levée.

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payables par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille euros (€ 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 26 juin 2009. Relation: EAC/2009/7432. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial,
Recueil Spécial et Associations.

Esch/Alzette, le 20 juillet 2009. Francis KESSELER.

Référence de publication: 2009093146/72.

(090111792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Treveria Ten S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.137.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 124.963.

Lors de l'assemblée générale ordinaire en date du 2 juillet 2009, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission de Noëlla Antoine, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant avec effet immédiat

- nomination de Anita Lyse, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant avec effet au 3 juillet 2009 et pour une durée indéterminée.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 juillet 2009. Signature.

Référence de publication: 2009093203/15.

(090111525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

VIMABO, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-2150 Luxembourg, 1, rue de la Monnaie.

R.C.S. Luxembourg E 2.659.

DISSOLUTION

L'an deux mil neuf, le vingt-et-un janvier,

Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg),

Ont comparu:

1) Madame Andrée Marguerite Albertine BERNARD, kinésithérapeute, veuve de Monsieur Jules GENGLER, née à
Luxembourg le 22 mars 1949 (matricule 19490322127), demeurant à L-2150 Luxembourg, 1, rue de la Monnaie,

2) Monsieur Max GENGLER, employé privé, né à Luxembourg le 22 janvier 1975 (matricule 19750122011), célibataire,
demeurant à L-2342 Luxembourg, 38, rue Raymond Poincaré,

3) Monsieur Bob GENGLER, fonctionnaire de l'État, né à Luxembourg le 12 mai 1976 (matricule 19760512152),
célibataire, demeurant à L-2150 Luxembourg, 1, rue de la Monnaie,

Lesquels comparants ont exposé au notaire et l'ont prié d'acter ce qui suit:

Que la société dénommée "VIMABO, Société Civile Immobilière", ayant son siège social à L-2150 Luxembourg, 1, rue
de la Monnaie,

Ci-après nommée la "Société",

A été constituée suivant acte reçu par le notaire Frank BADEN, de résidence à Luxembourg, en date du 26 juin 2001,
publié au Mémorial C numéro 3 du 02 janvier 2002,

Que le capital social de la Société est fixé à DOUZE MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE EUROS
SOIXANTE-HUIT CENTIMES (12.394,68 EUR) représenté par cinq cents (500) parts d'intérêt d'une valeur nominale de
VINGT-QUATRE EUROS SOIXANTE-DIX-NEUF CENTIMES (24,79 EUR) chacune, entièrement libérées;

Que l'actif de la société se compose uniquement l'immeuble suivant:

Dans un immeuble en copropriété sis à L-2150 Luxembourg, 1, rue de la Monnaie, inscrit au cadastre comme suit:

Ville de Luxembourg, Section LF de la Ville Haute

- numéro 358/2471, lieu-dit "rue du Palais de Justice", place (occupée), bâtiment à habitation, contenant 05 ares 96
centiares.

a) en propriété exclusive et privative:
- le lot 003 U A 82, savoir une cave au deuxième sous-sol, d'une surface utile de 8,79 mètres carrés,
représentant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,119/1.000
- le lot 012 U E 82, savoir un parking au deuxième sous-sol, d'une surface utile de 14,30 mètres
carrés, représentant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,584/1.000
- le lot 034 U A 00, savoir un appartement au rez-de-chaussée, d'une surface utile de 101,28 mètres
carrés, représentant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79,100/1.000
b) en copropriété et indivision forcée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,803/1.000

QUATRE-VINGT-HUIT virgule HUIT CENT TROIS MILLIÈMES INDIVIS dans les parties communes, en ce compris
le sol ou le terrain.

Titre de propriété

Ces droits immobiliers appartiennent à la Société pour les avoir acquis suivant acte de vente en état futur d'achèvement
reçu par le notaire Frank BADEN, alors de résidence à Luxembourg, en date du 27 juin 2001, numéro 1104 de son
répertoire, transcrit au premier bureau des hypothèques à Luxembourg le 10 août 2001, volume 1967, numéro 57.

Ces droits immobiliers sont évalués à la somme totale de CINQ CENT SOIXANTE MILLE DEUX CENTS EUROS
(560.200,00 EUR).

1. Cession de parts d'intérêt.

1.1.- Monsieur Max GENGLER déclare par les présentes céder toutes les parts d'intérêt dont il est titulaire, savoir la
nue propriété de 83,335 parts d'intérêt, à Madame Andrée BERNARD, ici présente et qui accepte, au prix global convenu
entre parties, lequel prix fixé à la valeur réelle de la part, soit à la somme de SOIXANTE-CINQ MILLE TROIS CENT
CINQUANTE-SEPT EUROS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT CENTIMES (65.357,97 EUR), dont quittance.
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1.2.- Monsieur Bob GENGLER déclare par les présentes céder toutes les parts d'intérêt dont il est titulaire, savoir la
nue propriété de 83,335 parts d'intérêt, à Madame Andrée BERNARD, ici présente et qui accepte, au prix global convenu
entre parties, lequel prix fixé à la valeur réelle de la part, soit à la somme de SOIXANTE-CINQ MILLE TROIS CENT
CINQUANTE-SEPT EUROS QUATRE-VINGT-DIX-SEPT CENTIMES (65.357,97 EUR), dont quittance.

Madame Andrée BERNARD, en sa qualité de gérante de la Société, nommée à ses fonctions avec pouvoir d'engager
la société par sa seule signature suivant décision de l'assemblée générale tenue en suite de la constitution et dont le
procès-verbal a été publié avec elle, déclare, ès nom et qualité, accepter les susdites cessions de parts au nom de la
Société, conformément à l'article 1690 du Code civil;

2. Dissolution de la société. Ensuite de quoi Madame Andrée BERNARD, en sa qualité d'associée unique de la Société,
a demandé au notaire d'acter:

Que l'activité de la Société ayant cessé, l'associé unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet
immédiat.

Qu'en cette qualité elle déclare que tout le passif de la Société est réglé et que le passif en relation avec la clôture de
la liquidation est dûment approvisionné;

Qu'en outre, elle déclare qu'elle assume irrévocablement l'obligation de payer tous les éventuels passifs de la Société
actuellement inconnus et non payés à l'heure actuelle;

Qu'en conséquence, tout le passif de ladite Société est réglé;

Que l'actif restant, étant l'immeuble dont question ci-dessus, est attribué pour la totalité en pleine propriété à Madame
Andrée BERNARD, associée unique;

Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

Que décharge pleine et entière est donnée à la gérante de la société;

Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans auprès de l'ancien siège social de la
Société.

Pour l'accomplissement des formalités relatives aux transcription, publications, radiations, dépôts et autres formalités
à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes pour accomplir
toutes les formalités.

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la Société et mis à sa charge en raison des présentes,
s'élèvent approximativement à la somme de quarante-deux mille euros (42.000,-EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite en langue du pays aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs noms, prénom, état et
demeure, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent acte, lequel certifie l'identité des comparants sur base
d'extraits des registres de l'état civil.

Signé: Andrée Bernard, Max Gengler, Bob Gengler, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 janvier 2009. LAC/2009/2833. Reçu sept mille huit cent quarante-deux euros
quatre-vingt-seize cents.

à 5 % = 6.535,80.-

+2/10 = 1.307,16.-

Total:7.842,96.-

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 15 Juli 2009. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2009093157/93.

(090111545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Askania S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 120.177.

Veuillez noter que la nouvelle adresse de Monsieur Oliver BRAZIER et Matthias LUECKER, gérants de catégorie A de
la société, est dorénavant la suivante:

L-2633 Senningerberg, EBBC 6D, route de Trèves
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Luxembourg, le 15 juillet 2009.
Pour avis sincère et conforme
Pour ASKANIA S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009093202/15.

(090111185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Treveria Thirteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 124.974.

Lors de l'assemblée générale ordinaire en date du 2 juillet 2009, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission de Noëlla Antoine, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant avec effet immédiat

- nomination de Anita Lyse, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat
de gérant avec effet au 3 juillet 2009 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 juillet 2009. Signature.

Référence de publication: 2009093204/15.

(090111522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Red Flag Participations S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 34B, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 102.274.

L'an deux mille neuf, le vingt-six juin.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "RED FLAG PARTICIPA-
TIONS S.A.", (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-2340 Luxembourg, 34B, rue Philippe II, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 102274, constituée originairement sous la
dénomination sociale de "RED FLAG FINANCIAL S.A.", suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 26
juillet 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1067 du 23 octobre 2004,

et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant:

- en date du 20 janvier 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 623 du 28 juin 2005,
contenant notamment le changement de la dénomination sociale en "RED FLAG PARTICIPATIONS S.A.", et

- en date du 27 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2016 du 20 août 2008,
contenant notamment une refonte complète des statuts.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Nils FELDMANN, directeur, demeurant à CH-1007 Lausanne,
19F, Chemin du Bois de Vaux, (Suisse).

Le Président désigne comme secrétaire Mademoiselle Frédérique FRICKER, gérante, demeurant professionnellement
à L-2560 Luxembourg, 48-50, rue de Strasbourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Claudine MATHIEU, gérante, demeurant à F-54270 Essey-lès-Nancy,
54, avenue du 69 eme RI, (France).

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Annulation de la valeur nominale de chaque action.
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2. Remplacement des 310 actions existantes sans désignation de valeur nominale par 100 actions d'une valeur nominale
de 310,- EUR chacune.

3. Modification du premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les

actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide:
- de supprimer la valeur nominale des trois cent dix (310) actions représentatives du capital social;
- de remplacer les trois cent dix (310) actions existantes sans désignation de valeur nominale par cent (100) actions

d'une valeur nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune, les actions nouvellement émises étant attribuées aux
actionnaires existants proportionnellement à leur participation au capital de la Société;

- de conférer au conseil d'administration de la Société tous pouvoirs pour procéder à la lacération des anciens titres
et à la confection des nouveaux titres aux porteur;

- de modifier en conséquence les statuts pour y refléter les décisions prises ci-avant, et de donner au premier alinéa
de l'article 5 la teneur suivante:

" Art. 5. (Premier alinéa). Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,-EUR), représenté par cent (100)
actions d'une valeur nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune."

Réunion du conseil d'administration

Les membres du conseil d'administration présents ou représentés, délibérant valablement, nomment Monsieur Nils
FELDMANN, directeur, né à s-Gravenhage (Pays-Bas), le 7 mai 1966, demeurant à CH-1007 Lausanne, 19F, Chemin du
Bois de Vaux, (Suisse), aux fonctions:

- de président du conseil d'administration, et
- d'administrateur-délégué, avec tous pouvoirs d'engager valablement la Société en toutes circonstances et sans res-

trictions par sa seule signature.
Le mandat de l'administrateur-délégué ainsi nommé prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2014.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais
Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la Société en raison des présentes s'élève

approximativement à sept cent cinquante euros.

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: FELDMANN - FRICKER - MATHIEU - J. SECKLER
Enregistré à Grevenmacher, le 3 juillet 2009. Relation GRE/2009/2382. Reçu soixante quinze euros 75 EUR

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial.

Junglinster, le 14 juillet 2009. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2009093137/78.
(090111596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Freo Germany II Partners (SCA) SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.
R.C.S. Luxembourg B 123.906.

Veuillez noter que la nouvelle adresse de FREO INVESTMENT MANAGEMENT S.à r.l., associé gérant commandité
de la société, est dorénavant la suivante:

L-2633 Senningerberg, EBBC 6D, route de Trèves
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Luxembourg, le 15 juillet 2009.
Pour avis sincère et conforme
Pour FREO GERMANY II PARTNERS (SCA) SICAR
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009093208/16.
(090111172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Sicalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Sicabel Luxembourg S.à r.l.).

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.
R.C.S. Luxembourg B 66.167.

L'an deux mille neuf, le vingt-neuf juin.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:
1) La société à responsabilité limitée de droit français "BERNARD CARTIER CONSEILS", en abrégé "B 2 C", établie

et ayant son siège social à F-75016 Paris, 15, rue Erlanger (France), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Paris sous le numéro B 411 840 069,

ici représentée par Madame Geneviève BLAUEN-ARENDT, administrateur de sociétés, demeurant professionnelle-
ment à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons Malades, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

2) Monsieur Bernard CARTIER, administrateur de sociétés, né à Samois-sur-Seine (France), le 12 mai 1943, demeurant
à F-77920 Samois-sur-Seine, 22, rue Maximilien Lambert,

ici représentée par Madame Geneviève BLAUEN-ARENDT, préqualifiée, en vertu d'une procuration sous seing privé
lui délivrée.

Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte afin d'être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
- Que la société à responsabilité limitée "SICABEL Luxembourg S.à r.l." (la "Société"), établie et ayant son siège social

à L-2121 Luxembourg-Kirchberg, 231, Val des Bons Malades, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 66167, a été constituée suivant acte reçu par Maître Edmond SCHROEDER,
notaire alors de résidence à Mersch, en date du 26 août 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 834 du 16 novembre 1998,

et que les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, notaire alors
de résidence à Luxembourg, en date du 28 février 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 446 du 24 juin 2000.

- Que les comparants sont les seuls et uniques associés actuels de la Société et qu'ils se sont réunis en assemblée
générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité, sur ordre du jour conforme, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée constate qu'en vertu d'une cession de parts sociales sous seing privé en date du 11 juin 2009, la société
anonyme de droit belge "SOCIETE BELGE D'INGENIEURS-CONSEILS EN AMENAGEMENT", établie et ayant son siège
social à B-1000 Bruxelles, 34, boulevard de Waterloo, a cédé ses quatre cents (400) parts sociales qu'elle détenait à la
Société à la société "BERNARD CARTIER CONSEILS", en abrégé "B 2 C", prédésignée.

Cette cession de parts sociales est approuvée conformément à l'article 7 des statuts et
Monsieur Bernard CARTIER, préqualifié et représenté comme dit ci-avant, agissant en sa qualité de gérant, considère

la prédite cession comme dûment signifiée à la Société, conformément à l'article 1690 du code civil et à l'article 190 de
la loi sur les sociétés commerciales.

La cessionnaire susdite est propriétaire des parts sociales lui cédées à partir de la date de la cession.
Elle a droit aux bénéfices à partir de la même date et est subrogée à partir de cette même date dans tous les droits

et obligations attachés aux parts sociales cédées.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale en "SICALUX S.à r.l.".

Troisième résolution

L'assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts, afin de les mettre en conformité avec les dispo-
sitions actuelles de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 telle que modifiée, et de leur donner la teneur suivante:

73524



Titre I er . - Forme juridique - Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée dénommée "SICALUX S.à r.l." (la "Société"), régie par les
présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les dispositions légales respectives et particulièrement par la loi modifiée du
10 août 1915 sur les société commerciales (la "Loi").

Art. 2. La Société a pour objet toutes activités dans les domaines de l'aménagement et de l'organisation de l'espace
pour tous locaux et immeubles à usage industriel, commercial ou administratif ainsi que dans les domaines de l'équipement
et de la décoration d'immeubles de toute nature, à l'exclusion des activités relevant des professions d'architecte ou
d'ingénieur-conseil ou de tout autre activité artisanale réglementée.

La société pourra en outre effectuer toutes opérations en rapport direct ou indirect avec son objet social ou de nature
à en faciliter la réalisation.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision du gérant unique ou du conseil
de gérance.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents
(500) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune, toutes intégralement souscrites et
entièrement libérées.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
des parts sociales existantes.

Art. 6. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l'associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne sont cessibles dans ce
même cas à des non-associés qu'avec le consentement préalable en assemblée générale des associés représentant au
moins les trois quarts du capital social.- Les parts sociales ne peuvent être dans le même cas transmises pour cause de
mort à des non-associés que moyennant l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des
droits appartenant aux survivants.

En cas de cession, la valeur d'une part est évaluée sur base des trois derniers bilans de la Société conformément aux
dispositions de l'article 189 de la Loi. Si la Société ne compte pas trois exercices, le prix est établi sur la base du bilan de
la dernière ou de ceux des deux dernières années.

Titre III. - Gérance

Art. 7. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés et révoqués ad nutum par l'associé unique ou,
selon le cas, les associés. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance.

Les gérants peuvent approuver à l'unanimité une décision prise par voie circulaire en exprimant leur vote sur un ou
plusieurs documents écrits ou par télégramme, télex, courrier électronique ou télécopie confirmés par écrit qui consti-
tueront dans leur ensemble les procès-verbaux propres à certifier une telle décision.

Le conseil de gérance ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée en vertu d'une
procuration, qui peut être donnée par écrit, télégramme, télex, courrier électronique ou télécopie à un autre gérant ou
à un tiers.

Les décisions du conseil de gérance sont prises à la majorité des voix.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par
conférence vidéo ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant
de communiquer simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une pré-
sence physique à la réunion.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) pour une durée indéterminée et est/ sont investi(s) dans la représentation de la
Société vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus. La Société sera engagée par la signature du gérant unique ou, si
plusieurs gérants ont été nommés, par la signature conjointe de deux gérants.

Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, associés ou non, pour
des affaires déterminées par le(s) gérant(s).

Le(s) gérant(s) est/sont autorisé(s) à distribuer des dividendes intérimaires moyennant le respect des dispositions de
la Loi.

Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur
mandat.
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Titre IV. - Décisions de l'associé unique - Décisions collectives d'associés

Art. 8. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la Loi, relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises par les
associés.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Titre V. - Année sociale - Bilan - Répartitions

Art. 9. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 10. Chaque année, au 31 décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi qu'un bilan
et un compte de profits et pertes.

L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et provisions,
constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net annuel de la Société sera transféré à la réserve légale de la Société
jusqu'à ce que cette réserve atteigne un dixième du capital souscrit. Si à un moment quelconque et pour n'importe quelle
raison, la réserve légale représentait moins de un dixième du capital social, le prélèvement annuel de cinq pour cent
reprendrait jusqu'à ce que cette proportion de un dixième soit retrouvée.

Le surplus du bénéfice net est attribué à l'associé unique ou, selon le cas, réparti entre les associés.

Titre VI. - Dissolution

Art. 11. La Société n'est pas dissoute automatiquement par le décès, la faillite, l'interdiction ou la déconfiture d'un
associé.

Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le(s) gérant(s) en fonctions ou, à défaut, par un ou
plusieurs liquidateurs, nommé(s) par l'associé unique ou, selon le cas, par l'assemblée des associés. Le ou les liquidateurs
auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera attribué à l'associé unique ou, selon le cas, partagé entre les associés dans la
proportion des parts dont ils seront alors propriétaires.

Titre VII. - Disposition générale

Art. 12. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, le ou les associés se réfèrent à la Loi."

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de huit cent cinquante
euros.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, ès-qualités qu'elle agit, connue du
notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec, Nous, notaire le présent acte.

Signé: BLAUEN-ARENDT - J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 7 juillet 2009. Relation GRE / 2009/2412. Reçu soixante quinze euros 75 EUR

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial.

Junglinster, le 9 juillet 2009. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2009093159/146.

(090111592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Mirowert S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 128.476.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2009091525/11.

(090109146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

Europe Voyager Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: AUD 2.347.730,87.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 134.469.

EXTRAIT

1) Il résulte des résolutions prises par l'associé unique tenue en date du 17 juin 2009 que le mandat du réviseur
d'entreprise suivant a été renouvelé jusqu'à la prochaine assemblée générale statuant sur les comptes annuels au 30 Juin
2009 qui se tiendra en 2010:

PricewaterhouseCoopers S.à r.l. ayant son siège social à 400 Route d'Esch, L-1014 Luxembourg, enregistrée avec le
RCS Luxembourg sous le numéro B 65477,

2) Suite à un déménagement,

- Madame Emanuela Brero, gérante de la société susmentionnée, née le 25 mai 1970 à Bra (Italie) demeure désormais
professionnellement à l'adresse suivante: 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er Juillet 2009.
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2009091819/21.

(090109836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

Tilltro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 27, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 131.615.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2009091512/11.

(090109244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

Strategic Infrastructure Trust of Europe (EUR) SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous la
forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 138.814.

Le Bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 juillet 2009. Signatures.

Référence de publication: 2009091510/11.

(090109707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

Amyma, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1530 Luxembourg, 62, rue Anatole France.

R.C.S. Luxembourg B 33.310.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Signature
Mandataire

Référence de publication: 2009091511/11.

(090109241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

Cajas Españolas De Ahorros Sicav, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 55.903.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 juillet 2009. Signatures.

Référence de publication: 2009091509/11.

(090109703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

AMB St Pathus Holding S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 49.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 138.099.

Suite aux résolutions prises par l'associé unique de la Société le 1 er juillet 2009, il a été décidé de reconduire pour
une période renouvelable d'un an prenant fin lors de l'approbation par des comptes annuels de la Société au 31 décembre
2009, les mandats des gérants suivants:

- TMF Corporate Services S.A.

- M. Rohn Thomas Grazer et,

- M. Antonius Woutherus Josef van Vlerken

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juillet 2009.
Pour la société
TMF Corporate Services S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2009091835/20.

(090109024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

Aberdeen Property Funds Pan-Nordic S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 118.250.

Aberdeen Property Funds Pan-Nordic S.à r.l., précédemment domicilié au 2-8, Avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, a transféré son siège social au 2B, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2009.

Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A. dénonce sa fonction d'agent domiciliataire de Aberdeen Property
Funds Pan-Nordic S.à r.l. avec effet au 1 er juillet 2009.

Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2009093278/12.

(090111553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Epervier S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 58.175.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 2 Juillet 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
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dissolution et la liquidation de la société Epervier S.A., dont le siège social à L-2146 Luxembourg, 51-53, rue de Merl, a
été dénoncé en date du 22 décembre 2004.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole Kugener, juge, et liquidateur Maître Emilie Waty,
avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Maître Emilie Waty
Le liquidateur

Référence de publication: 2009093290/18.

(090111824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Biophysiomics Holding (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 94.263.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 2 juillet 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société Biophysiomics Holding (Luxembourg) S.A., dont le siège social à L-2550 Luxem-
bourg, 38, avenue du Dix Septembre a été dénoncé en date du 9 mars 2005.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole Kugener, juge, et liquidateur Maître Emilie Waty,
avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Maître Emilie Waty
Le liquidateur

Référence de publication: 2009093291/18.

(090111823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Sun Finance, Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 92.281.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 2 Juillet 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société Sun Finance S.A., dont le siège social à L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers,
a été dénoncé en date du 10 mars 2005.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole Kugener, juge, et liquidateur Maître Emilie Waty,
avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Maître Emilie Waty
Le liquidateur

Référence de publication: 2009093292/18.

(090111822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Red Wings Holding S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 43.765.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 2 juillet 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
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dissolution et la liquidation de la société Red Wings Holding S.A., dont le siège social à L-1537 Luxembourg, 3, rue des
Foyers, a été dénoncé en date du 21 septembre 2004.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole Kugener, juge, et liquidateur Maître Emilie Waty,
avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Maître Emilie Waty
Le liquidateur

Référence de publication: 2009093288/18.
(090111826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Europe Investment S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 64.753.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 2 juillet 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société Europe Investment S.A., dont le siège social à L-1150 Luxembourg, 180, rue des
Aubépines, a été dénoncé en date du 1 er juillet 2004.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole Kugener, juge, et liquidateur Maître Emilie Waty,
avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Maître Emilie Waty
Le liquidateur

Référence de publication: 2009093293/18.
(090111821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Hocama S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 48.960.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 2 juillet 2009, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société Hocama S.A., dont le siège social à L-1371 Luxembourg, 7, Val Ste-Croix, a été
dénoncé en date du 9 septembre 2004.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole Kugener, juge, et liquidateur Maître Emilie Waty,
avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Maître Emilie Waty
Le liquidateur

Référence de publication: 2009093289/18.
(090111825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Mediterranean Holding (Luxembourg), Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 21.310.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 4 juin 2009 à 15.30 heures à Luxembourg

1. L'Assemblée prend acte du décès de Mr. Guy GLESENER survenu le 26 mars 2009 et décide de nommer en rem-
placement Mr. Etienne GILLET, nouvel administrateur résidant professionnellement 3A, Boulevard du Prince Henri L-1724
Luxembourg jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire à tenir en 2013.
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2. L'Assemblée renouvelle pour une période d'un an le mandat du commissaire sortant, son mandat prenant fin à
l'Assemblée Générale Ordinaire à tenir en 2010.

3. Veuillez noter le changement d'adresse suivant:

Ali SHERWANI résidant 9, Op Bierg L-8217 MAMER.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009093303/18.

(090111232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Fairhomes (Zentrum) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 130.820.

Extrait des décisions
prises lors du Conseil de Gérance tenu en date du 15 juin 2009

Première résolution

Le Conseil de Gérance décide de transférer le siège social de la Société du 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg avec effet au 15 juin 2009.

Les gérants de la Société, DOME Eddy, SCHMIT Géraldine, ont également transféré leur adresse professionnelle au
67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2009093334/18.

(090110959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Fairhomes (Luxembourg) S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 117.052.

Extrait des décisions
prises lors du Conseil de Gérance tenu en date du 15 juin 2009

Première résolution

Le Conseil de Gérance décide de transférer le siège social de la Société du 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg avec effet au 15 juin 2009.

Les gérants de la Société, DOME Eddy, SCHMIT Géraldine, ont également transféré leur adresse professionnelle au
67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2009093333/18.

(090110964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.
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Fairhomes (Deutsche) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 130.814.

Extrait des décisions
prises lors du Conseil de Gérance tenu en date du 15 juin 2009

Première résolution

Le Conseil de Gérance décide de transférer le siège social de la Société du 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg avec effet au 15 juin 2009.

Les gérants de la Société, DOME Eddy, SCHMIT Géraldine, ont également transféré leur adresse professionnelle au
67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2009093338/18.
(090110990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Institut Européen des Itinéraires Culturels asbl, Association sans but lucratif.
Siège social: L-2160 Luxembourg, 28, rue Münster.

R.C.S. Luxembourg F 1.262.

Nous vous prions d'effectuer les changements indiqués dans les formulaires de réquisition concernant l'Institut Euro-
péen des Itinéraires Culturels asbl:

- Changement de l'adresse du siège
Nouvelle adresse:
Institut Européen des Itinéraires Culturels
Abbaye de Neumünster, 28, rue Münster, L-2160 Luxembourg
- Modification de la composition du Conseil d'Administration, changement membres de l'organe de gestion

Fait à Luxembourg, le 21 juillet 2009.

Erna HENNICOT-SCHOEPGES
Présidente

Référence de publication: 2009093342/17.
(090111021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

ADKWA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9572 Weidingen, 1, rue des Vieilles Tanneries.

R.C.S. Luxembourg B 146.669.

Aujourd'hui, le treize mai deux mille neuf s'est réuni le conseil d'administration de la société anonyme ADKWA S.A.,
à savoir:

- Monsieur Claude LAFFINEUSE, consultant, demeurant à L-9572 Weidingen, 1, rue des Vieilles Tanneries,
- Monsieur Thibaud LAFFINEUSE, demeurante B-4557 Seny, rue du Tige, 33,
- La société anonyme COLLABORATIV CONSULTING COMPANY, en abrégé, 3 «C», avec siège social à L-9572

Weidingen, 1, rue des Vieilles Tanneries, inscrite au RCSL sous le numéro B 68.465 et ici représentée par son adminis-
trateur-délégué Monsieur Claude LAFFINEUSE, préqualifié.

A l'unanimité des voix ils décident de nommer président du conseil d'administration et administrateur-délégué, Mon-
sieur Claude LAFFINEUSE, préqualifié.

Fait à Weidingen, le 13 mai 2009.

C. LAFFINEUSE / H. LAFFINEUSE
Adm. Délégué 3C / -

Référence de publication: 2009093362/19.
(090111502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.
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Babcock & Brown European Investments S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 9.643.500,00.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 109.507.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 21 juillet 2009

Par les résolutions du 21 juillet 2009, l'associé unique de la société a décidé:

- de nommer M. Mark Hatherly, né le 13 novembre 1965 à Auckland (Nouvelle-Zélande), domicilié professionnellement
au 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg, en tant que gérant de la société pour un mandat d'une durée indé-
terminée.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009093354/18.

(090111642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Alloy Market S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3397 Roeser, 2, rue Hoehl.

R.C.S. Luxembourg B 92.756.

Constituée par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 27 mars 2003,
acte publié au Mémorial C n° 465 du 29 avril 2003.

Assemblée Générale Ordinaire du 9 juin 2009

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire de la société Alloy Market S.A., tenue au siège social en date du 9 juin 2008,
que les actionnaires ont pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

1- Prorogation du mandat de Fiduciaire Fibetrust, ayant son siège social à L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon
I er , au poste de commissaire aux comptes pour une durée supplémentaire de 6 ans (jusqu'en 2015).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alloy Market S.A.
Signature

Référence de publication: 2009093355/17.

(090111624) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Faircross S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 62.112.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire, des actionnaires de la société anonyme FARICROSS
S.A. (en liquidation) tenue en date du 25 juin 2009 à Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich, que:

- Les livres et documents de la société seront déposés et conservés pour une période de cinq ans à l'adresse suivante:
c/o Citadel Administration S.A. 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

- Les créances non réclamées des créditeurs ou des actionnaires de la société seront déposées et conservées auprès
de Citadel Administration S.A. 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

- L'assemblée prononce la clôture de la liquidation et constate que la société a cessé d'exister.
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Pour extrait conforme
S.W. BAKER
Liquidateur

Référence de publication: 2009093297/19.

(090111527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Metalfar International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 61.294.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 8 juin 2009 que, le mandat des organes sociaux étant
venu à échéance, ont été renommés:

a) administrateurs

- Monsieur Augusto RUFFO DI CALABRIA, administrateur de sociétés, demeurant à L-1212 Luxembourg, 17, rue des
Bains

- Monsieur Gabriele BRAVI, gérant de sociétés, avec adresse professionnelle à CH-6901 Lugano, via degli Amadio, 1

- Monsieur Nicolas SCHAEFFER jr., maître en droit, avec adresse professionnelle à L-2227 Luxembourg, 12, avenue
de la Porte-Neuve.

b) commissaire aux comptes

- Monsieur Mathis HENGEL, docteur en droit, avec adresse professionnelle à L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la
Porte-neuve.

c) administrateur-délégué

- Monsieur Augusto RUFFO DI CALABRIA, administrateur de sociétés, demeurant à L-1212 Luxembourg, 17, rue des
Bains

jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire qui se tiendra en l'an 2015.

Luxembourg, le 8 juin 2009.

Pour extrait conforme
Pour le conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2009093366/27.

(090111703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Silver Wings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 95.707.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2009093352/10.

(090110985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

San Marino Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 118.543.

DISSOLUTION

Il résulte des délibérations d'une assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 15 juillet 2009
que la clôture de la liquidation a été prononcée, que la cessation définitive de la société a été constatée et que le dépôt
des livres sociaux pendant une durée de cinq ans à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a
été ordonné.
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Luxembourg, le 16 juillet 2009.
Pour avis sincère et conforme
Pour San Marino Investments S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009093295/17.
(090111497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Olexco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 107.712.

Extrait des décisions prises lors du Conseil d'Administration tenu en date du 15 juin 2009

Première résolution

Le Conseil d'Administration décide de transférer le siège social de la société du 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg au 67, rue Ermesinde L-1469 Luxembourg avec effet au 15 juin 2009.

Les administrateurs de la Société, Christophe DAVEZAC et Géraldine SCHMIT, ont également transféré leur adresse
professionnelle au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2009093343/16.
(090111029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

M.S. S.àr.l, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3515 Dudelange, 11, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 146.731.

EXTRAIT

Il découle d'un acte de cession de parts du 9 avril 2009 reçu par le notaire Aloyse BIEL, de résidence à Esch/Alzette,
enregistré à Esch/Alzette, en date du 14 avril 2009, EAC/2009/4348, que:

Le capital de la société "M.S. S.àr.l.", se trouve actuellement réparti comme suit:

- Monsieur Samir SABOTIC, demeurant à L-3515 Dudelange, 11, route de Luxembourg . . . . . . . . . . . . . 100 parts
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Pour extrait conforme, délivré sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Esch/Alzette, le 29 juin 2009.

Pour le notaire
Mlle MUHOVIC

Référence de publication: 2009093360/18.
(090111800) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

G.O. III Luxembourg Oxford Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 132.452.

Extrait des décisions
prises lors du Conseil de Gérance tenu en date du 15 juin 2009

Première résolution

Le Conseil de Gérance décide de transférer le siège social de la Société du 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg avec effet au 15 juin 2009.

Les Gérants de la Société, SCHMIT Géraldine, et MOUGEOLLE Emmanuel, ont également transféré leur adresse
professionnelle au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.
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Pour extrait
Pour la société
FIDEOS CORPORATE SERVICES
Aerogolf Center, 1B, Heienhaff, L-1736 SENNINGERBERG
Signature

Référence de publication: 2009093339/20.

(090111004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

RREEF G.O. III Luxembourg One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 132.211.

Extrait des décisions
prises lors du Conseil de Gérance tenu en date du 15 juin 2009

Première résolution

Le Conseil de Gérance décide de transférer le siège social de la Société du 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg avec effet au 15 juin 2009.

Les Gérants de la Société, SCHMIT Géraldine, et MOUGEOLLE Emmanuel, ont également transféré leur adresse
professionnelle au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg.

Pour extrait
Pour la société
FIDEOS CORPORATE SERVICES
Aerogolf Center, 1B, Heienhaff, L-1736 SENNINGERBERG
Signature

Référence de publication: 2009093340/20.

(090110996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2009.

Rooftop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6170 Godbrange, 12A, rue du Village.

R.C.S. Luxembourg B 116.797.

Assemblée Générale Extraordinaire du 16 juillet 2009

Je soussigné, Jean-Claude Reding, gérant, né à Pétange le 23 août 1973, demeurant à L-6170 GODBRANGE, 12A, rue
du Village, associé unique de la société à responsabilité limitée "Rooftop S.à r.l.", et agissant en tant que gérant administratif
de la société prénommé, avec siège social à L-6170 Godbrange, 12A rue du Village, constituée suivant acte en date du 1
er juin 2006, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B 116.797,

Déclare:

- Rayer Tran Chï Thaï, ingénieur, né à Louvain (BE) le 6 février 1962, demeurant à L-8529 EHNER, 11 Haaptstrooss,
de la fonction de Gérante Technique de la société à responsabilité limitée prénommée avec effet immédiat.

- Fixer le nombre de gérants à un et de nommer Jean-Claude Reding, né à Pétange le 23 août 1973, demeurant à L-6170
GODBRANGE, 12A, rue du Village, comme Gérant Unique de la société à responsabilité limitée prénommée pour une
durée indéterminée avec effet au 17 juillet 2009.

- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature du Gérant Unique.

Fait à Godbrange en double exemplaire, le 16 juillet 2009.
Rooftop S.àr.l.
Jean-Claude Reding
Gérant unique

Référence de publication: 2009091878/23.

(090109178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juillet 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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